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Le Rapport sur l’activité de la BEI en Afrique, dans les 
Caraïbes et le Pacifique ainsi que dans les pays et 
territoires d’outre-mer donne une vue d’ensemble de la manière dont 

la Banque contribue à lutter contre la pauvreté et à soutenir les économies dans les 

pays en développement. Grâce à de nouveaux outils de financement, elle appuie des 

opérations dans le secteur public comme dans le secteur privé.

Les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ont des besoins différents et 

nécessitent donc des solutions différentes. Toutefois, ils ont tous besoin de soutien 

pour investir dans les routes, les ponts, les énergies renouvelables et la résilience face 

aux changements climatiques, ainsi que dans les secteurs de l’eau, de l’assainissement 

et des télécommunications. En outre, ils doivent tous renforcer et diversifier les 

capacités de leur secteur financier à soutenir les petites entreprises. La Banque 

européenne d’investissement contribue à relever ces défis, et bien d’autres encore, 

afin d’aider les pays en développement à créer les conditions nécessaires à une 

croissance économique dynamique et durable. Les opérations qu’elle a signées dans 

les pays considérés dans le présent rapport ont atteint un montant total de 

1,572 milliard d’euros en 2018, un niveau record pour la Banque.

L’appui de la BEI dans ces pays passe en particulier par le soutien à des populations 

que l’on oublie parfois, telles que les jeunes, les femmes et les collectivités rurales. 

Nous voulons que notre assistance technique et nos financements profitent à tous, 

dans les plus grandes villes comme dans les moindres villages, pour donner à tous les 

chances de réussir.

Prenez le temps de feuilleter ce rapport pour découvrir toutes ces personnes, dans les 

pays en développement, qui travaillent sans relâche pour progresser dans la vie et 

rendre leur coin du monde plus durable. Vous pourrez y lire des récits décrivant des 

femmes entrepreneurs qui sont une source d’inspiration en Éthiopie, la manière dont 

la Gambie assure l’approvisionnement énergétique de ses services publics essentiels, 

des opérations d’appui aux petites entreprises en Haïti et en Micronésie, ainsi qu’un 

projet d’irrigation qui soutient les agriculteurs qui cultivent les terres arides dans le 

petit pays qu’est l’Eswatini.
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C es dernières années, dans le cadre des initiatives 
volontaristes prises à l’échelle mondiale pour lutter 

contre la pauvreté, des appels à investir davantage dans 
les pays émergents ont été lancés. Divers organismes 
internationaux ont élaboré des cadres qui ouvrent la 
voie à des ambitions planétaires, telles que les objectifs 
de développement durable (ODD) des Nations unies, le 
Consensus européen pour le développement, l’Agenda 
2063 de l’Union africaine et l’Accord de Paris sur les 
changements climatiques. Le point commun de toutes 
ces initiatives est la place prépondérante accordée aux 
partenariats. Et c’est une vision que partage la BEI. Pour 
l’exprimer en termes simples, si les organisations ne col-
laborent pas plus étroitement, nous n’avons aucune 
chance de concrétiser les objectifs ambitieux fixés dans 
les objectifs de développement durable ou dans 
l’Accord de Paris.

En 2015, lorsque le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 (ou « Programme 2030 »), dans 
lequel étaient définis les objectifs de développement 
durable, a été officiellement adopté, les banques multi-
latérales de développement se sont toutes engagées à 

AVANT-PROPOS 

Ambroise Fayolle
Vice-président de la BEI 

dynamiser le financement du développement en faisant 
intervenir le secteur privé, de manière à pouvoir multi-
plier par mille le montant des investissements. Selon les 
estimations, le déficit d’investissement en faveur du 
développement s’élève chaque année à 2 500 milliards 
de dollars. S’agissant de la BEI, nous devons entre-
prendre davantage pour combler cet énorme besoin. 
Nous sommes disposés à apporter notre contribution 
en sélectionnant des projets solides et de qualité, et en 
mobilisant des financements d’autres sources pour don-
ner à ces projets le soutien nécessaire. 

Sur le continent africain, nous avons investi un montant 
record de 3,3 milliards d’euros en 2018, dont 1,55 mil-
liard d’euros sont allés à des projets en Afrique subsaha-
rienne. Les parties prenantes ont demandé à la BEI 
d’amplifier son action à l’extérieur de l’Union euro-
péenne, et la BEI en a fait l’un de ses objectifs. En ce qui 
concerne les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Paci-
fique (ACP), nous atteignons notre objectif. Les 41 pro-
jets signés représentent un volume record de 1,572 mil-
liard d’euros, tandis que les 39 projets approuvés 
s’élèvent à 1,925 milliard d’euros. Je souhaite ici adresser 
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mes remerciements à tous les collègues de Luxembourg 
et des bureaux régionaux pour cette réussite. 

Il va sans dire que l’Afrique subsaharienne, les Caraïbes 
et le Pacifique sont des régions très différentes qui sont 
confrontées à des défis très différents. Bien qu’il n’existe 
pas de politique unique et universelle permettant de 
soutenir leur développement, ces régions ont, dans l’en-
semble, les mêmes problématiques et idées de solu-
tions. Nos priorités essentielles pour les pays ACP sont le 
développement du secteur privé et la mise en place des 
conditions permettant d’améliorer les infrastructures de 
première importance, de contribuer à l’action en faveur 
du climat et de promouvoir l’intégration régionale. 

La Banque a la capacité et la souplesse financière néces-
saires pour soutenir des projets de tous types et de 
toutes dimensions, à condition qu’ils respectent les cri-
tères rigoureux qu’elle applique. En 2018, grâce à notre 
large gamme d’instruments financiers, nous avons pu 
accorder à Afreximbank une ligne de crédit de 200 mil-
lions d’euros ciblant des projets relevant de l’action en 
faveur du climat, ainsi qu’un financement de 4,4 millions 
d’euros à la banque de développement des États fédé-
rés de Micronésie (FSMDB). La BEI a soutenu des 
banques et des institutions de microfinance en Répu-
blique dominicaine, où plusieurs opérations ont été réa-
lisées pour un total de 5,8 millions d’euros. Elle a investi 
130 millions d’euros dans l’interconnexion électrique 
entre la Guinée et le Mali et 16 millions d’euros dans le 
déploiement de réseaux de fibre optique en Afrique 
centrale et orientale. Cette interconnexion contribuera à 
la valorisation de l’énorme potentiel d’exportation 
d’énergies renouvelables de la Guinée, et également à la 
sûreté de l’approvisionnement énergétique en Afrique 
de l’Ouest. Grâce à la fibre, plus de neuf millions d’habi-
tants répartis entre cinq pays auront accès à l’internet, 
l’accent étant mis sur les zones rurales. Il s’agit là d’un 
élément capital pour l’Afrique, où la transition numé-
rique, notamment, est la clé d’un avenir prospère.

Nos outils de financement nous permettent d’investir 
dans un large éventail de secteurs et en faveur d’initia-
tives qui appuient les politiques de l’UE. Le fonds renou-
velable de la Facilité d’investissement ACP s’est révélé 
être un canal très efficace au moyen duquel l’Union 

européenne a financé le développement dans le sec-
teur privé. L’enveloppe destinée à l’investissement d’im-
pact a permis à la BEI d’accéder à des marchés et des 
secteurs plus risqués. Ces différentes solutions de finan-
cement permettent d’employer les ressources euro-
péennes de manière efficiente afin d’exercer un effet 
tangible dans les pays ACP. La BEI a tendance à consa-
crer ses ressources propres à l’octroi de prêts au secteur 
public. Ce type de prêts sert à appuyer des infrastruc-
tures de première importance et à stimuler le dévelop-
pement économique.

La Banque européenne d’investissement possède une 
expérience considérable qu’elle a acquise durant ses 
61 ans d’activité au sein de l’Union européenne et ses 
56 années de présence en Afrique subsaharienne. Elle 
met à profit les enseignements tirés dans toutes les 
régions du monde où elle opère afin d’améliorer ses ins-
truments et opérations. Elle s’adapte aux besoins des 
populations locales de ses pays partenaires. 

Afin d’ouvrir des perspectives pour la population jeune 
et dynamique d’Afrique, de soutenir le développement 
du secteur privé et de promouvoir la résilience dans les 
Caraïbes et dans le Pacifique, elle doit continuer à ren-
forcer ses partenariats. En outre, il est crucial d’explorer 
de nouvelles pistes de financement, en collaboration 
avec la Commission européenne et le Service européen 
pour l’action extérieure. Il nous faut déployer des efforts 
concertés pour mobiliser le secteur privé et nouer des 
partenariats de financement avec de nouveaux acteurs. 
Nous pouvons créer des outils permettant le partage de 
risques et recourir plus largement à des garanties et des 
instruments de couverture des premières pertes. La 
mise en œuvre de ces options pourrait générer un 
impact considérable. Le risque inhérent aux projets s’en 
trouverait diminué, ce qui les rendrait plus attrayants 
aux yeux des investisseurs. Nous pouvons créer des 
opportunités pour les investisseurs qui, par le passé, se 
focalisaient uniquement sur les obstacles.

Les institutions publiques et privées, quelle que soit leur 
taille, doivent participer au développement par le canal 
du plus grand nombre possible d’instruments et dans 
tous les secteurs. La Banque européenne d’investisse-
ment est prête à jouer son rôle.



DEPUIS 2003, LA BEI A INVESTI PLUS 
DE 12 MILLIARDS D’EUROS EN AFRIQUE 
SUBSAHARIENNE, DANS LES CARAÏBES 
ET LE PACIFIQUE, AINSI QUE DANS LES 
PAYS ET TERRITOIRES D’OUTRE-MER
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L’IMPACT  
DES PROJETS EN 2018
SECTEUR PRIVÉ  

Les lignes de crédit de la BEI – soit 503 prêts au total – serviront à soutenir 477 petites entreprises et 26 entre-
prises de taille intermédiaire. Le montant moyen des prêts sera respectivement de 532 162 euros et 5,46 mil-
lions d’euros. Ils contribueront au maintien de 17 300 emplois dans de petites entreprises et de 
22 700 emplois dans les entreprises de taille intermédiaire.

La Banque a alloué au total 49 millions d’euros. de lignes de crédit en faveur de la microfinance. Grâce à cette 
somme, 26 300 prêts (d’un montant moyen de 5 295 euros) seront accordés à des microentreprises et à des particu-
liers. La majeure partie (95 %) des bénéficiaires seront des femmes, et ces prêts contribueront au maintien de 
19 500 emplois.

Les instruments d’investissement en faveur de la microfinance seront destinés à 16 institutions de microfi-
nance différentes et permettront l’octroi de 588 000 prêts aux bénéficiaires finals, parmi lesquels 73 % de femmes.

1 360 entreprises recevront des financements sous forme d’apports de fonds propres. Les fonds alloués permettront la 
création de 15 990 emplois.
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SANTÉ, APPROVISIONNEMENT EN EAU ET ASSAINISSEMENT

De meilleurs services de santé pour 3 850 000 personnes dans toute l’Afrique.

Un risque de crues réduit pour 460 000 habitants du Bénin. 

20 kilomètres de conduites d’égouts et d’évacuation des eaux pluviales installés. 400 kilomètres de canalisa-
tions principales et de conduites de distribution neuves ou modernisées. 40 000 raccordements 
nouveaux ou modernisés à l’eau courante pour 200 000 personnes.

AGRICULTURE, PÊCHE ET FORESTERIE

40 000 hectares de forêts mieux gérées et 40 000 hectares de nouvelles forêts plantées.

13 500 mètres cubes d’eau pour l’irrigation, dont pourront profiter 2 300 agriculteurs supplémentaires. 

505 750 hectares de terres agricoles mieux gérées (chiffre mondial incluant le Land Degradation Neutrality 
Fund – voir p. 36).

TÉLÉCOMMUNICATION

5 000 kilomètres de câbles à fibre optique installés. 858 sites 4G supplémentaires. 266 sites 3G 
supplémentaires.

2 810 000 nouveaux abonnements à des données mobiles prévus. 3 400 000 nouveaux abonnements mobiles 
classiques.

ÉLECTRICITÉ ET ÉNERGIE

2 590 MW de capacité de production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelables, pouvant desservir 
26 236 310 ménages.

1 853 kilomètres de lignes électriques nouvelles ou modernisées. 345 kilomètres de lignes électriques, 
nouvelles ou modernisées, permettant de raccorder des installations de production d’électricité d’origine 
renouvelable au réseau électrique.

12 500 MWh d’énergie économisés grâce à des investissements améliorant l’efficacité énergétique.  

INFRASTRUCTURES

69 300 emplois à temps plein créés pendant la phase de construction. 2 630 emplois permanents créés.
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59 % 41 %

FACILITÉ D’INVESTISSEMENT RESSOURCES PROPRES DE LA BEI 

RÉPARTITION SELON L’ORIGINE DES FONDS

8 % 27 % 65 %

FONDS 
PROPRES 

OPÉRATIONS À BÉNÉFICIAIRES 
MULTIPLES PRÊTS DE PREMIER RANG 

RÉPARTITION PAR TYPE D’INSTRUMENT FINANCIER

RÉPARTITION PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ 

	 LIGNES DE CRÉDIT 
	 SERVICES FINANCIERS 
	 ÉNERGIE
	 EAU, ASSAINISSEMENT 
	 TÉLÉCOMMUNICATIONS
	 TRANSPORTS
	 INDUSTRIE

23 %

9 %

26 %

13 %

4 %

17 %

8 %

RÉTROSPECTIVE  
DE L’ANNÉE 
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RÉPARTITION PAR RÉGION 

Afrique occidentale et Sahel 

Afrique centrale 

Afrique orientale 

Afrique australe et océan Indien 

Southern Africa and India

510 Mio EUR

12 Mio EUR

54 Mio EUR

318 Mio EUR

188 Mio EUR

282 Mio EUR

19 Mio EUR 5 Mio EUR

11 
projets

Opérations régionales 
– ACP 

2 
projets

7 
projets

6 
projets

Opérations régionales 
– Afrique 

2  
projets

Pacifique

RÉTROSPECTIVE  
DE L’ANNÉE 

8 
projets

1  
projet

2 
projets

Caraïbes
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LES FINANCEMENTS 
DE 2018 EN DÉTAIL 
Les investissements de la BEI en Afrique subsaharienne, dans les Caraïbes et 
dans le Pacifique, y compris les pays et territoires d’outre-mer et la République 
d’Afrique du Sud, ont une nouvelle fois atteint un record, les signatures ayant 
totalisé 1,572 milliard d’euros, chiffre supérieur au record de 1,468 milliard 
d’euros enregistré en 2017. 

Les approbations ont également affiché un montant record de 1,925 milliard 
d’euros, contre 1,277 milliard d’euros en 2017. Les décaissements se sont mon-
tés à 643 millions d’euros en 2018, niveau pratiquement identique à celui de 
2017 (642 millions d’euros). 

E n règle générale, la Banque européenne d’investisse-
ment finance le secteur privé, une priorité dans les 

pays ACP, au titre de la Facilité d’investissement. Les finan-
cements sur ressources propres sont généralement utili-
sés pour des opérations en faveur du secteur public, qui 
portent le plus souvent sur des projets d’infrastructures. 
Sans ces derniers, le secteur privé ne peut se développer. 
L’enveloppe destinée à l’investissement d’impact, un gui-
chet séparé de la Facilité d’investissement ACP, sert à 
financer des opérations plus risquées en faveur du secteur 
privé qui sont susceptibles d’avoir un impact accru. 

La répartition des signatures est la suivante : sur 1,572 mil-
liard d’euros d’opérations signées, 814 millions d’euros 
provenaient de la Facilité d’investissement ACP, dont 
110 millions d’euros au titre de l’enveloppe destinée à l’in-
vestissement d’impact. Est venu s’y ajouter un montant 
de 573 millions d’euros provenant des ressources propres 
de la BEI et du Programme en faveur des infrastructures 
dans les pays ACP. Enfin, les 115 millions d’euros restants 
ont été fournis dans le cadre de mécanismes sur risques 
propres de la BEI. Il s’agit en particulier du Mécanisme 
pour l’action en faveur du climat et l’environnement, qui a 
permis de financer plusieurs fonds axés sur les pays ACP, 
notamment le Land Degradation Neutrality Fund, le Sus-
tainable Ocean Fund, l’Africa Sustainable Forestry Fund et 
le Green Bond Cornerstone Fund.

Au titre de la Facilité d’investissement, un montant de 
366 millions d’euros a servi à l’octroi de lignes de crédit à 
des banques, ce qui témoigne de l’appui constant de la BEI 
au secteur financier dans les pays ACP, malgré une diminu-
tion des ressources affectées aux lignes de crédit par rap-
port à 2017. Ainsi, 200 millions d’euros sont allés à Afrexim-

bank, dans le cadre de la plus grande opération réalisée 
par la BEI dans les pays ACP au cours des cinq dernières 
années. Les opérations d’apport de fonds propres sont 
passées de 153 millions d’euros, chiffre record atteint en 
2017, à 111 millions d’euros en 2018. Certaines ont été réali-
sées avec de nouveaux clients de la BEI, tandis que d’autres 
se sont inscrites dans le prolongement d’opérations précé-
dentes réalisées avec des contreparties déjà clientes de la 
BEI, comme Novastar Ventures et APIS. La Banque a investi 
49,1 millions d’euros dans des opérations de microfinance 
en Afrique de l’Ouest et en Éthiopie, ainsi que dans les 
Caraïbes et le Pacifique, par le canal du Mécanisme de 
financement d’impact pour les Caraïbes et le Pacifique.

Sur ses ressources propres, la Banque a signé des finance-
ments pour neuf projets distincts, représentant un total 
de 573 millions d’euros. Leur montant va de 12 millions 
d’euros pour FDI-Haïti, une institution financière qui sou-
tient le progrès économique par le développement du 
secteur privé, à 130 millions d’euros pour le projet d’inter-
connexion entre la Guinée et le Mali. La BEI reste fidèle à 
son engagement d’en faire davantage pour l’atténuation 
des changements climatiques et l’adaptation à leurs 
effets. Ainsi, 45 % des fonds qu’elle a investis appuient des 
projets relevant de ce domaine.

Par ailleurs, elle a conclu une opération de 70 millions 
d’euros en République d’Afrique du Sud. Dans ce pays, les 
projets ne sont pas financés au titre de la Facilité d’investis-
sement ACP ni sur les ressources propres de la Banque, 
mais ils relèvent d’un guichet distinct du mandat de prêt 
extérieur, qui est géré par la BEI. En Afrique du Sud, la BEI 
finance une ligne de crédit visant à soutenir de petites 
entreprises et des investissements dans le secteur privé. 
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AFRIQUE OCCIDENTALE ET SAHEL

AFRIQUE CENTRALE ET ORIENTALE

AFRIQUE AUSTRALE ET OCÉAN INDIEN

OPÉRATIONS RÉGIONALES –  
AFRIQUE ET PAYS ACP

CARAÏBES

PACIFIQUE

RÉPARTITION PAR SECTEUR ET PAR RÉGION
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TOTAL DES OPÉRATIONS DANS LES PAYS ACP, TOUTES SOURCES CONFONDUES, 
DEPUIS 2003 (EN MIO EUR)
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Contrats signés au titre de la Facilité d’investissement (FI) en 2018

Pays ACP

Bénin LIGNE DE CREDIT MULTI BANQUES BENIN SG Lignes de crédit Privé 12,0

Éthiopie FINANCING WOMEN ENTREPRENEURS IN ETHIOPIA Lignes de crédit Privé 30,0

Kenya KENYA TELECOM EXPANSION Télécommunications Privé 35,0

Kenya RADIANT AND ELDOSOL SOLAR PV POWER PLANTS Énergie Privé * 22,6

Kenya RADIANT AND ELDOSOL SOLAR PV POWER PLANTS B Énergie Privé * 22,6

Mauritanie SNIM VIII Transports Privé 50,0

Micronésie FSMDB SME FOCUSED FACILITY Lignes de crédit Privé * 4,4

Nigeria NIGERIA FERTILIZERS Industrie Privé 106,0

Op. régionale – ACP SOFID – ACP FACILITY FOR SMES Lignes de crédit Privé 12,0

Op. régionale – Afrique AMETHIS AFRICA GROWTH EQUITY FUND II Services financiers Privé 25,0

Op. régionale – Afrique ETHOS MEZZANINE PARTNERS III Services financiers Privé 17,0

Op. régionale – Afrique AFREXIMBANK TRADE AND CLIMATE ACTION LOAN  Lignes de crédit / Énergie Privé 200,0

Op. régionale – Afrique APIS GROWTH FUND II Services financiers Privé 30,7

Op. régionale – Afrique INSIDE EQUITY FUND Services financiers Privé 12,3

Op. régionale – Afrique centrale WEST AND CENTRAL AFRICA PEFF TMB DRC  Lignes de crédit Privé 3,8

Op. régionale – Afrique orientale EAST AND CENTRAL AFRICA PEFF II BANQUE RWANDAISE D Lignes de crédit Privé * 15,0

Op. régionale – Afrique orientale I AND M BANK REGIONAL FINANCING FACILITY KENYA Lignes de crédit Privé * 16,4

Op. régionale – Afrique orientale EAST AFRICA SME FOCUSED FACILITY BANK OF KIGALI  Lignes de crédit Privé * 30,0

Op. régionale – Afrique australe SOUTHERN AFRICA AND INDIAN OCEAN SMERF ZANACO Lignes de crédit Privé * 12,5

Op. régionale – Afrique occidentale WEST AFRICA MICROFINANCE FACILITY (GCAMF)  Services financiers Privé * 12,0

Op. régionale – Afrique occidentale WEST AND CENTRAL AFRICA PEFF TMB DRC  Lignes de crédit Privé 11,3

Op. régionale – Afrique occidentale SYNERGY PRIVATE EQUITY FUND II Services financiers Privé 12,8

Zambie SCALING SOLAR PV ZAMBIA I Énergie Privé * 10,1

703,5

CONTRATS SIGNÉS EN 2018 AU TITRE DE L’ACCORD DE COTONOU (EN MIO EUR)
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Enveloppe destinée à l’investissement d’impact – EII-FI ACP Cotonou III

Pays ACP 

Cameroun NACHTIGAL HYDROPOWER PLANT Énergie Privé * 50,0

République dominicaine CARIBBEAN AND PACIFIC IMPACT FINANCE FACILITY E  Lignes de crédit Privé * 0,8

République dominicaine CARIBBEAN AND PACIFIC IMPACT FIN FAC F (BANFONDE)  Lignes de crédit Privé * 3,4

République dominicaine CARIBBEAN AND PACIFIC IMPACT FIN FAC G (FONDESA)  Lignes de crédit Privé * 1,6

Éthiopie OFF-GRID SOLAR ACCELERATION Énergie Privé * 4,0

Kenya OFF-GRID SOLAR ACCELERATION Énergie Privé * 4,0

Nigeria OFF-GRID SOLAR ACCELERATION Énergie Privé * 4,0

Op. régionale – Afrique MEDICAL CREDIT FUND Services financiers Privé 2,1

Op. régionale – Afrique MEDICAL CREDIT FUND Santé Privé 2,1

Op. régionale – Afrique NOVASTAR VENTURES AFRICA FUND II Services financiers Privé 13,1

Op. régionale – Afrique EAST AND CENTRAL AFRICA OPTICAL FIBER ROLL OUT Télécommunications Privé 15,8

Op. régionale – Caraïbes CARIBBEAN AND PACIFIC IMPACT FINANCE FACILITY E  Lignes de crédit Privé * 1,0

Op. régionale – Pacifique CARIBBEAN AND PACIFIC IMPACT FINANCE FACILITY E  Lignes de crédit Privé * 0,3

Tanzanie OFF-GRID SOLAR ACCELERATION Énergie Privé * 4,0

Ouganda OFF-GRID SOLAR ACCELERATION Énergie Privé * 4,0

        110,3

TOTAL FI         813,8

Contrats signés sur les ressources propres (RP) de la BEI en 2018  

Pays ACP 

Angola PRIORITY WATER SUPPLY INVESTMENTS Eau et assainissement Public * 100,0

Bénin DRAINAGE EAUX PLUVIALES COTONOU  Eau et assainissement Public 50,0

Gambie GAMBIA RENEWABLE ENERGY COMP 1 2  Énergie Public * 57,0

Guinée INTERCONNEXION ELECTRIQUE 225KV GUINEE MALI  Énergie Public * 130,0

Haïti FDI MBIL  Lignes de crédit Privé 12,0

Eswatini LOWER USUTHU SMALLHOLDER IRRIGATION II  Eau et assainissement Public * 36,4

Sénégal CORRIDOR COTIER SECTION SUD Transports Public * 65,0

Seychelles PORT VICTORIA REHABILITATION AND EXTENSION  Transports Public * 12,5

Zambie GREAT NORTH ROAD (T2) UPGRADE  Transports Public * 110,0

        572,9

TOTAL RP BEI         572,9

TOTAL GÉNÉRAL 36 projets 39 contrats   1 386,7

 Opérations bénéficiant ou devant bénéficier d’une bonification d’intérêts et (ou) d’une aide non remboursable du Fonds fiduciaire UE-Afrique pour les infrastructures.

 Opérations bénéficiant d’une aide non remboursable au titre de l’assistance technique.

*	 �Opérations soutenant l’action en faveur du climat. L’action en faveur du climat est transcrite en pourcentage des opérations de financement de la BEI signées, selon 
leur conformité avec les définitions de l’action en faveur du climat, les secteurs et les types d’activités, et de façon granulaire (c’est-à-dire en considérant la composante, 
la sous-composante ou la proportion correspondante). Pour les lignes de crédit, à moins qu’elles ne disposent d’un volet spécifique consacré à l’action en faveur du 
climat, la Banque, en 2018, a estimé à 2 % le pourcentage probable de contenu climatique des futures affectations au titre des lignes de crédit signées en 2018.   
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ZOOM SUR LES PROJETS
DE L’ÉNERGIE PROPRE, UNE 
IDÉE LUMINEUSE !

Afin de répondre aux besoins énergétiques d’une 
population croissante, l’Afrique doit diversifier sa 
production et moderniser ses réseaux électriques de 
manière à réduire les pertes

A u Kenya, la BEI va investir 45,2 millions d’euros en 
faveur des centrales solaires Radiant et Eldosol, qui 

seront construites à Eldoret, dans l’ouest du pays. Ces 
deux centrales distinctes sont situées sur des sites adja-
cents et, bien qu’elles soient financées sous la forme de 
projets privés, leur production alimentera le réseau 
national. On estime qu’une fois opérationnelles, les deux 
centrales, d’une puissance totale de 96 MW, permettront 
d’approvisionner 303 000 ménages en électricité.

Un projet similaire de centrale solaire est également en 
cours de réalisation en Zambie. La BEI y participe dans le 
cadre du programme Scaling Solar, une initiative de la 
Banque mondiale gérée par la Société financière inter-
nationale (IFC). Scaling Solar met en commun des res-
sources destinées à financer des projets solaires privés 
dans des pays en développement. La Zambie est le pre-
mier pays à bénéficier de ce programme. La BEI mettra 
à disposition 10,1 millions d’euros en faveur de cette 
centrale solaire qui sera construite dans la zone indus-
trielle située au sud de la capitale, Lusaka. Selon les esti-
mations, la centrale devrait pouvoir alimenter en électri-
cité quelque 15 000 ménages.

Le recours aux kits solaires hors réseau peut être consi-
déré comme la meilleure solution pour remédier à l’in-
suffisance de l’offre d’électricité en Afrique. Ces sys-
tèmes peuvent combler les pénuries du réseau 
électrique et prendre le relais provisoirement lorsque 
des coupures d’électricité se produisent. Au fur et à 
mesure que le marché des solutions hors réseau se 
développe, les produits proposés deviennent de plus en 
plus perfectionnés et permettent aux utilisateurs de ne 
plus utiliser les lampes à kérosène et les groupes élec-
trogènes diesel qui sont peu fiables, dangereux et pol-
luants. La BEI a mis à disposition 50 millions d’euros au 
titre de l’enveloppe destinée à l’investissement d’impact 
afin d’appuyer les activités de plusieurs fournisseurs 
d’appareils solaires hors réseau. Les premières opéra-
tions ont été signées en 2018, toutes avec d.light. Cette 
entreprise est active dans la production et la distribu-
tion de systèmes solaires hors réseau dans plusieurs 
pays, et la BEI l’a déjà soutenue auparavant, de manière 
indirecte, par l’intermédiaire d’Energy Access Ventures 
Fund. Chaque tranche de l’opération est estimée à envi-
ron 4 millions d’euros et servira à appuyer l’expansion 
de l’entreprise en Éthiopie, au Kenya, au Nigeria, en Tan-
zanie et en Ouganda. Ces opérations bénéficieront à 
des millions de familles et de microentreprises, en 
milieu urbain comme dans les zones rurales, notam-
ment grâce à une formule d’abonnement qui évite au 
consommateur de devoir payer des frais d’accès initiaux 
et permet de fournir de l’éclairage et du chauffage à 
davantage de ménages à faible revenu.

Le programme Gambia Renewable Energy regroupe 
des installations solaires en réseau et hors réseau afin de 
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réduire les émissions provenant de l’utilisation des éner-
gies fossiles et de résoudre le problème chronique de 
l’accès insuffisant de la population à l’électricité. Moins 
de la moitié des habitants du pays y ont actuellement 
accès. Dans les zones rurales, le taux d’électrification 
tombe à moins de 10 %. Le programme, qui se compose 
de quatre volets et est cofinancé par la Banque mon-
diale et l’Union européenne dans le cadre de la Plate-
forme d’investissement pour l’Afrique, bénéficiera d’un 
prêt de la BEI d’un montant de 57 millions d’euros. La 
capacité de production installée en Gambie sera aug-
mentée grâce à la construction d’une centrale solaire de 
20 MW, tandis que quelque 430 kilomètres de nouvelles 
lignes électriques contribueront à agrandir le réseau et 
à réduire les pertes (selon les estimations, en 2017, 22 % 
de l’énergie circulant sur le réseau gambien a été per-
due en raison de la mauvaise qualité des infrastruc-
tures). Ces lignes aideront également la Gambie à parve-
nir à une intégration plus complète au sein du Système 
d’échanges d’énergie électrique ouest-africain.

Un soutien institutionnel sera fourni de manière à assu-
rer que les compétences nécessaires soient à disposi-
tion pour la mise en œuvre des projets. La dernière 
composante vient encore renforcer le caractère inno-
vant du programme. Elle combinera des panneaux et 
des batteries solaires en réseau et hors réseau pour 
approvisionner en électricité 1 100 écoles et centres de 
santé dans tout le pays, particulièrement dans les 
régions rurales. Les nouvelles infrastructures permet-
tront de remédier aux coupures d’électricité, qui se pro-
duisent fréquemment sur le réseau national, et profite-
ront à l’ensemble de la population. 

Située au niveau des chutes qui lui ont donné son nom, la 
centrale hydroélectrique de Nachtigal, au Cameroun, 
améliorera l’accès à l’électricité pour environ six millions 
d’habitants et fournira de l’énergie à 1,4 million de per-
sonnes qui, jusqu’alors, n’étaient pas approvisionnées. 

Cette centrale hydroélectrique produira quelque 420 MW 
d’énergie qui alimenteront le réseau électrique national 
grâce à une nouvelle ligne de transport. Le projet aura 
pour résultat d’accroître la capacité de production instal-
lée du Cameroun de 30 % ; toutefois, le pays a encore un 
long chemin à parcourir avant d’exploiter pleinement 
son potentiel hydroélectrique, qui est de 12 GW. L’opéra-
tion prendra la forme d’un partenariat public-privé entre 
Électricité de France International, la Société financière 
internationale (IFC) et l’État camerounais, et sera financée 
par au moins dix institutions de financement du dévelop-
pement et quatre banques commerciales locales. La BEI 
accordera 50 millions d’euros au titre de l’enveloppe des-
tinée à l’investissement d’impact en faveur de ce projet 
dont le coût est estimé à 1,2 milliard d’euros.

INTÉGRER LES RÉSEAUX 
ÉLECTRIQUES DE LA GUINÉE 
ET DU MALI

Dans le cadre du Système d’échanges d’énergie élec-
trique ouest-africain, 14 pays s’emploient à intégrer 
leurs réseaux électriques afin d’améliorer l’accès à 
l’électricité. 

L e Système d’échanges d’énergie électrique ouest-
africain (EEEOA) est déployé en plusieurs phases, et 

l’interconnexion entre la Guinée et le Mali est la troisième 
opération à bénéficier d’un financement de la BEI après 
celles concernant les interconnexions CLSG et OMVG, 
signées en 2012 et en 2015. L’interconnexion CLSG relie la 
Côte d’Ivoire, le Liberia, la Sierra Leone et la Guinée, tan-
dis que le projet de l’OMVG (Organisation pour la mise en 
valeur du fleuve Gambie) permettra de réaliser une inter-
connexion entre la Gambie, la Guinée, la Guinée-Bissau et 
le Sénégal. Pour la Guinée, le projet revêt une importance 
stratégique. Le pays n’exploite pas encore pleinement 
son potentiel hydroélectrique. Grâce aux 130 millions 
d’euros prêtés par la BEI en faveur du projet d’intercon-
nexion entre la Guinée et le Mali, 714 kilomètres de lignes 
de transport d’électricité à 225 kV seront installés. En plus 
de relier la Guinée et le Mali, le projet aura pour effet d’ac-
croître les échanges d’électricité. En outre, certaines 
régions rurales de Guinée seront raccordées à l’électricité 
pour la première fois, ce qui contribuera à réduire la 
dépendance des habitants à des groupes électrogènes 
diesel. Dans les années à venir, une nouvelle centrale 
hydroélectrique de 450 MW devrait être mise en service 
dans le pays. Cette nouvelle infrastructure concourra à 
alimenter en électricité propre le réseau existant. 
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Animée de la volonté de créer des emplois et d’amé-
liorer les conditions de vie, l’Éthiopie prend une part 
active aux efforts visant à soutenir les femmes entre-
preneurs. La BEI alloue 30 millions d’euros au Projet 
de développement de l’entrepreneuriat féminin. 

L ’État éthiopien déploie des efforts concertés afin 
d’appuyer les femmes chefs d’entreprise et les aider 

à obtenir des financements. Différents programmes sont 
mis en place sous les auspices de la Banque de dévelop-
pement de l’Éthiopie (DBE) dans le but d’offrir des pers-
pectives aux entreprises du pays. La BEI apporte un sou-
tien financier à certains de ces programmes. Elle a signé 
des prêts pour le programme de prêt et de crédit-bail en 
faveur des PME en 2016 et pour le Programme de déve-
loppement de l’entrepreneuriat féminin (Women Entre-
preneurship Development Project ou WEDP) en 2018. Ces 
deux programmes conçus par la Banque mondiale font 
appel à des intermédiaires locaux pour aider les entre-
prises à différents stades de leur évolution. Ils contri-
buent à élargir l’éventail de solutions de financement mis 
à la disposition des petites entreprises d’Éthiopie.

Sara, une source d’inspiration

Sara Mohamed a toujours eu l’esprit d’entreprise. Elle le 
tient de sa mère, qui a construit sa vie et celle de ses 
enfants en faisant tourner un petit commerce contre 
vents et marées. Cette expérience a marqué Sara de 
manière indélébile.  Depuis son enfance, Sara s’intéresse à 

la mode et au stylisme ; elle est devenue mannequin en 
Éthiopie et, finalement, a quitté la maison familiale de 
Dire Dawa pour poursuivre ce rêve. Sa carrière de manne-
quin l’a d’abord amenée à Addis-Abeba, puis à Paris. Mais 
depuis l’âge de douze ans, elle rêvait de monter sa propre 
entreprise, dans le domaine de la mode, en Éthiopie.

En 2004, Sara crée sa société, Next Fashion Design, qui 
est à la fois une école de stylisme, un atelier de fabrica-
tion de vêtements et une agence de mannequins. Elle a 
toujours voulu faire plus que confectionner des vête-
ments, même si elle se fait un plaisir de montrer les plus 
belles créations et les plus beaux tissus d’Éthiopie. Next 
Fashion Design est répartie sur deux sites de la capitale : 
l’école de stylisme offre une vue directe sur l’aéroport 
d’Addis-Abeba Bole, alors que le magasin et l’atelier 
sont au centre-ville. Sara prévoit toutefois de tout ras-
sembler sur un seul site et vient justement de recevoir 
un prêt d’ENAT Bank, dans le cadre du programme de 
crédit-bail et de prêt pour les PME soutenu par la BEI, 
pour concrétiser son projet.

Si Sara ambitionne de donner au stylisme éthiopien une 
place sur la scène internationale, il apparaît vite qu’elle a 
un faible pour l’école de stylisme. L’école propose plu-
sieurs types de cours : une formation courte, de trois 
mois, qui permet d’acquérir les bases du stylisme et est 
destinée aux personnes qui disposent de peu de temps 
ou souhaitent uniquement avoir un revenu complé-
mentaire grâce à des petits travaux de couture ; ainsi 
qu’une formation longue qui s’étale sur deux ans et 
demi.  D’après Sara, les diplômés sont capables de réali-

AUTONOMIE ET SOLIDARITÉ FÉMININES EN ÉTHIOPIE
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ser tous les types de travaux demandés : « Créer des 
patrons, réaliser des modèles et coudre. »

« Ils donnent vraiment la tendance. Et ils créent aussi 
des entreprises extraordinaires », ajoute-t-elle.

Maki Dikgole conseille Sara Mohamed et l’aide à gérer 
les cours. Maki, qui est originaire d’Afrique du Sud, 
estime que Sara a donné naissance à une nouvelle 
génération de stylistes. « Sara enseigne toutes les 
facettes du métier », explique Maki. « C’est une véritable 
source d’inspiration et c’est pour cette raison, je pense, 
qu’à Addis-Abeba, près de 95 % des stylistes qui réus-
sissent sont passés par Next Design. »

Des financements pour concrétiser des 
idées

Marashet Tsehay avait un projet commercial qu’elle avait 
imaginé durant ses études d’informatique à l’université. 
Elle s’était intéressée à la façon d’utiliser un logiciel de 
dessin graphique dans la production et ambitionnait 
d’ouvrir une imprimerie. « Je suis partie de rien », 
explique-t-elle. « J’avais besoin d’une petite somme pour 
ouvrir mon atelier. Environ 500 euros, pour commencer. »

Elle ne savait pas comment se procurer les fonds et s’est 
donc adressée à une banque. « En tant qu’étudiante, je 
n’avais aucune garantie à offrir. Mais ils ont accepté une 
lettre de garantie. Vous pouvez en obtenir une si vous 
travaillez pour une grande entreprise ou pour l’État. Ma 
mère est enseignante. Tout comme mon frère, qui est 
artiste aussi. C’est comme ça que j’ai eu la chance d’ob-
tenir un financement. » 

L’entreprise de Marashet, Impact Printing and Graphics, 
crée pour ses clients des motifs personnalisés destinés à 
être imprimés sur du papier, du tissu ou d’autres maté-
riaux. Dans son atelier d’Addis-Abeba, l’entreprise conçoit 
également des concepts pour les entreprises. Tout 
comme Sara de Next Design, Marashet souhaite vivement 
faire grandir son entreprise, mais il est difficile de trouver 
le bon type de prêt pour financer sa croissance. 

Le Projet de développement de l’entrepreneuriat féminin 
cible les entreprises comme Impact Printing and Graphics 
qui souhaitent élargir leur offre et engager du personnel 
supplémentaire mais ont besoin de capitaux pour réaliser 
leur projet. Dans le cadre du WEDP, la taille moyenne des 
prêts est d’environ 7 700 euros, un montant trop élevé 
pour la plupart des institutions de microfinance mais trop 
petit pour les banques commerciales. Le WEDP a pour 
vocation de combler cette lacune, et il devrait accorder 

quelque 17 000 prêts à des entreprises comme celle de 
Marashet pendant toute la durée du projet. 

Suivre sa voie  

Les entreprises de Sara Mohammed et de Marashet Tse-
hay font plus que rapporter de l’argent, elles aident éga-
lement les femmes. « Si j’avais un conseil à donner à une 
jeune chef d’entreprise, ce serait de se concentrer sur ce 
qui l’inspire et la passionne », explique Marashet. 
Marashet poursuit en disant qu’elle peut apporter son 
aide pour l’aspect commercial : comment obtenir un 
prêt ou comment gérer une entreprise, par exemple. 

Ces conseils et cet appui font aussi partie intégrante de 
la philosophie de Next Design. « En fait, notre école 
forme 80 % de femmes et 20 % d’hommes », explique 
Sara Mohamed. « Personnellement, j’aime soutenir les 
femmes. C’est dans ma nature. J’aime les voir devenir 
autonomes. Si j’enseigne ces compétences à une 
femme, après sa formation, elle pourra créer sa propre 
entreprise. Et elle en fera de même pour les autres. » 

Rendre les femmes autonomes et changer leur vie est 
une passion pour Sara.  « Je suis ravie de voir des femmes 
qui ont de bons revenus, qui peuvent envoyer leurs 
enfants à l’école, les nourrir et les loger dans de bonnes 
conditions. Elles ont une bonne qualité de vie. Cela me 
fait plaisir car c’est mon objectif. C’est comme ça que je 
vois les choses. Changer les vies et, en même temps, 
changer notre façon de nous habiller ici en Éthiopie. » 

•	� Prêt BEI de 30 millions d’euros au titre de 
la Facilité d’investissement (montant total 
du programme : 88 millions d’euros).

•	� Cible directement les petites entreprises qui 
appartiennent à des femmes.

•	� Contribution aux objectifs de 
développement durable suivants :   

				  

•	� Maintien de 32 954 emplois dans les 
entreprises bénéficiaires.
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DES INVESTISSEMENTS 
RESPONSABLES DANS LE 
SECTEUR DE L’EAU
Les infrastructures d’adduction d’eau et d’assainis-
sement sont une priorité pour la BEI dans tous les 
États ACP. Dans de nombreux pays, les réseaux 
d’eau ne desservent pas de manière appropriée la 
population ou sont extrêmement sollicités et vulné-
rables aux effets des changements climatiques. 
Cette situation concerne tant les zones urbaines 
que rurales. Pour améliorer l’accès à l’eau, les nou-
veaux projets doivent conduire à une résilience 
accrue des infrastructures et à une utilisation plus 
intelligente des ressources. 

Cotonou : adapter la ville à de nouvelles 
réalités

Cotonou est la plus grande ville du Bénin, et également 
son cœur économique. Elle compte environ 700 000 habi-
tants et est située sur l’étroit cordon littoral, de très basse 
altitude, qui court entre le lac Nokoué et l’océan Atlan-
tique, non loin du delta de l’Ouémé. Étant donné qu’il s’y 
produit deux saisons des pluies par an, la ville est souvent 
la proie des inondations. En 2010, les pluies intenses ont 
submergé une grande partie de Cotonou, provoquant 
une véritable catastrophe. Les inondations ont donné lieu 
à des évacuations massives et à la propagation de mala-
dies transmises par l’eau, telles que le choléra et la diar-
rhée. Des scènes qui se sont répétées dans une grande 
partie de l’Afrique de l’Ouest. 

Les changements climatiques induisent des conditions 
météorologiques plus extrêmes. Les inondations qui ont 
frappé l’Afrique de l’Ouest en 2010 ne peuvent plus être 
considérées comme des phénomènes exceptionnels et les 
populations doivent s’y préparer. La situation a poussé 
l’État béninois à élaborer un plan directeur pour la collecte 
des eaux pluviales, lequel a débouché sur la conception 
d’un nouveau programme de gestion des inondations à 
Cotonou. En 2018, la BEI a décidé d’octroyer un prêt de 
50 millions d’euros en faveur de ce programme, dont le 
coût total s’élève à 128 millions d’euros. Selon les estima-
tions, le coût économique des crues de 2010 correspond à 
une perte de revenus de 262 millions d’euros. 

Le projet vise à améliorer la capacité de résistance de la 
ville de Cotonou face aux conditions météorologiques 
extrêmes. La ville s’étend rapidement, en particulier vers 
l’ouest. La plupart du temps, l’habitat est semi-formel  
ou informel. Les services d’assainissement et d’approvi-

sionnement en eau potable sont fragiles dans l’en-
semble de la ville, mais encore davantage dans ces 
zones, et les eaux pluviales peuvent rapidement inon-
der les quartiers qui ne disposent pas d’un système de 
drainage approprié. Le projet concernant Cotonou a 
pour objet la construction de 34 bassins de rétention 
dans différentes parties de la ville. Les fonds de la BEI 
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Le patrimoine agricole de l’Eswatini

L’Eswatini, l’un des plus petits pays d’Afrique, présente une 
géographie variée où alternent montagnes, forêt vierge et 
savane. Une grande partie des habitants de ce royaume 
anciennement appelé Swaziland vivent d’une agriculture 
de subsistance dans des conditions difficiles. Les agri-
culteurs de la région de Lowveld, qui est à la fois la plus 
aride et la plus pauvre, sont ceux qui sont confrontés 
aux plus grandes difficultés. 

Pour remédier à cette situation, le ministère swazi de 
l’agriculture a créé l’Eswatini Water and Agricultural 
Development Enterprise (ESWADE) afin de soutenir 
l’agriculture commerciale et de contribuer au dévelop-
pement socio-économique du pays. La gestion de l’eau 
et l’extension du réseau d’irrigation sont des compo-
santes essentielles de son programme. La BEI avait 
investi dans la construction du barrage et du réservoir 
de Lubovane dans le cadre de la première phase du pro-
jet Lower Usuthu Smallholder Irrigation (LUSIP). Ce 
réservoir stocke le surplus d’eau qui provient du fleuve 
Usuthu pour irriguer une superficie supplémentaire de 
6 500 hectares de terres arides et permettre aux agricul-
teurs locaux de produire de la nourriture tout au long 
de l’année. 

La Banque accorde à présent un prêt de 36 millions 
d’euros pour la deuxième phase du projet LUSIP. L’idée 
consiste à étendre le réseau de canaux d’irrigation et de 
distribution afin d’amener de l’eau sur 5 217 hectares 
supplémentaires de terres. De plus, les anciens sys-
tèmes de pompage seront remplacés par des nouveaux, 
ce qui améliorera le rendement des cultures sur 533 
hectares de terres agricoles supplémentaires. Le projet 
devrait permettre de créer quelque 1 500 emplois per-
manents et bénéficiera directement à 2 300 agricul-
teurs. En outre, il améliorera les conditions de vie d’envi-
ron 10 000 personnes. ESWADE a pour objectif de lutter 
contre la pauvreté et de promouvoir le développement 
durable en regroupant les petits exploitants agricoles 
au sein d’entreprises qui géreront les systèmes d’irriga-
tion et utiliseront les ressources en eau et en énergie de 
manière plus efficace grâce à des technologies agricoles 
modernes.

La principale culture du Lowveld, à proximité du fleuve 
Usuthu, est la canne à sucre, dont l’Eswatini est un pro-
ducteur et exportateur établi. Le pays est contraint 
d’importer d’autres produits alimentaires, notamment 
des denrées de base comme le maïs. Des efforts sont 
déployés pour produire également du maïs et des 
bananes dans le but de réduire les importations, qui 
sont coûteuses.

serviront à en financer 20. En plus de ces bassins, des 
canaux évacuateurs seront également installés. Cette 
nouvelle infrastructure empêchera les eaux de crue 
d’envahir les rues et les habitations de Cotonou. Dans 
cette ville, les fortes pluies sont monnaie courante, mais 
ce projet contribuera à protéger deux tiers de la popu-
lation de ce type de phénomène. 
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LA PÊCHE, L’AGRICULTURE  
ET LES HÔTELS AU CŒUR 
D’UN AVENIR DURABLE DANS 
LES ÎLES DU PACIFIQUE

La banque de développement des États fédérés de 
Micronésie contribue à construire un avenir durable 
dans ce pays insulaire isolé.

L es États fédérés de Micronésie, qui comptent au 
total environ 110 000 habitants, sont menacés en 

raison des changements climatiques, de leur éloigne-
ment et de la mauvaise qualité de la desserte des infras-
tructures. Le pays comprend plus de 600 îles et atolls. 
Les autorités publiques y ont recensé quatre secteurs 
prioritaires moteurs de croissance. Par l’intermédiaire de 
la Facilité d’investissement ACP, la BEI soutient les 
efforts de collaboration de la banque de développe-
ment des États fédérés de Micronésie (FSMDB) avec le 
secteur privé qui visent à construire un avenir durable et 
résilient sur le plan économique.

Changer les mentalités

« Notre gouvernement a fait du tourisme, de la pêche, de 
l’agriculture et de l’énergie ses priorités », explique Anna 
Mendiola, directrice générale de la banque de développe-
ment du pays.  Ces quatre secteurs sont menacés par les 
changements climatiques et connaissent des difficultés 
en raison de l’isolement de la Micronésie. La banque de 
développement y voit des possibilités et décide de soute-
nir les chefs d’entreprise locaux dans leur expansion. 
« FSMDB est le premier bailleur de fonds du secteur privé 
en Micronésie », poursuit Anna Mendiola. « Notre banque 
est présente sur les quatre îles principales, Pohnpei, 
Chuuk, Yap et Kosrae, et notre clientèle se compose pour 
deux tiers environ de chefs d’entreprise micronésiens. »

La banque de développement micronésienne emploie  
37 personnes qui servent les clients de l’ensemble du pays. 
Bien que peu nombreux, les habitants se répartissent sur 
plusieurs îles, qui ont chacune leurs climats, leurs cultures 
et leurs besoins. « Yap et Kosrae sont très peu peuplées. 
Yap est restée profondément traditionnelle, tandis que les 
habitants de Kosrae sont très croyants. Nous devons donc 
travailler au cas par cas sur des projets qui aideront réelle-
ment ces îles », explique Anna Mendiola. On observe des 
signes positifs. Yap possède un potentiel touristique inex-
ploité, avec ses grands récifs qui se prêtent parfaitement à 
la plongée sous-marine. La fête nationale de Yap, célébrée 

le 1er mars de chaque année, est l’occasion de montrer la 
culture unique de cette île et d’attirer des visiteurs des 
quatre coins du monde. 

Une situation inextricable

En raison de son éloignement, la Micronésie est dépen-
dante des compagnies aériennes pour attirer les tou-
ristes. Ces compagnies reconnaissent le potentiel de ses 
îles mais considèrent le manque de chambres d’hôtel 
comme un obstacle à l’organisation de vols réguliers. 
Les hôteliers, de leur côté, souhaitent rénover ou agran-
dir leurs installations, mais sont réticents à entreprendre 
des travaux tant que les compagnies ne proposent pas 
un plus grand nombre de vols. Cette situation inextri-
cable est observée dans toutes les îles et il ne s’agit pas 
seulement d’augmenter les capacités, mais aussi de ren-
forcer la résilience. L’élévation du niveau de la mer et 
l’instabilité des conditions climatiques font déjà partie 
du quotidien des habitants de ces îles. 

•	 Prêt BEI de 5 millions de dollars

•	� Devrait contribuer au maintien de 
802 emplois en Micronésie, notamment 
dans des PME

•	� Contribution aux objectifs de 
développement durable suivants : 
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« Sur Yap, nous venons de finir un projet, l’ESA Bay View 
Hotel », explique Anne Mendiola. Les travaux de rénova-
tion ont permis d’élever le niveau du restaurant afin 
d’empêcher que les vagues ne l’envahissent lors des 
marées hautes, un phénomène qui se renforce avec la 
montée du niveau des mers. Le toit et les fenêtres du res-
taurant ont été changés de manière à assurer une lumi-
nosité et une brise suffisantes, ce qui contribue à une 
plus grande efficacité énergétique. Les hôteliers sont de 
plus en plus nombreux à vouloir réaliser ce type de projet 
et la banque de développement micronésienne étudie 
activement d’autres demandes de financement.

Diversification

Un autre élément vient assombrir l’avenir : l’expiration 
de l’accord de libre association avec les États-Unis en 
2023. Des négociations sont en cours pour le remplacer, 
mais cette incertitude a eu des incidences. « Si cet 
accord n’est pas reconduit, l’effet sera immédiat, en par-
ticulier dans le commerce de gros et de détail ainsi que 
dans le secteur marchand », explique Anna Mendiola. 

Mais il ne faut pas voir tout en noir pour autant. Selon 
Anna Mendiola, l’on pourrait combler certains écarts 
que présente la production locale. « En général, je me 
demande pourquoi les choses sont telles qu’elles sont », 
poursuit-elle. « Pourquoi importe-t-on des légumes, par 
exemple ? On peut très bien les produire ici. » 

Elle pense que les restaurants liés à des hôtels et des 
épiceries pourraient signer des contrats indépendants 
avec des agriculteurs. La banque de développement 
pourrait alors financer ces agriculteurs sur la base de ces 
contrats. « Nous pouvons faire bien plus pour notre 
marché intérieur et chercher à exporter vers Guam, les 
Îles Marshall, Nauru et Kiribati », explique-t-elle.

Avec l’évolution des télécommunications, de nouvelles 
entreprises apparaissent également. L’installation de 
câbles à fibre optique a entraîné une augmentation du 
nombre de prestataires de services « capables de se 
mesurer activement à l’entreprise existante, FSM Tele-
communications Corporation, sur le plan des forfaits 
destinés aux consommateurs, qu’il s’agisse de télévi-
sion, de téléphonie mobile ou d’internet ». Grâce à cette 
amélioration de l’infrastructure, ajoute Anna Mendiola, 
« nous assistons à une hausse du nombre de petits com-
merces et de magasins qui vendent et réparent les télé-
phones portables, les tablettes et les ordinateurs ».

La banque de développement soutient également des 
entreprises locales comme System Resources, qui a 
débuté par la fabrication de mobilier de bureau sur 
mesure, comme des plans de travail, des armoires et 
autres travaux de menuiserie. Un investissement de la 
banque de développement a permis au propriétaire de 
System Resources, Oliver Nanpei, d’élargir ses activités 
et d’offrir une gamme plus large de modèles et de pro-
duits, ainsi que d’accepter des projets de plus grande 
envergure, allant des petits travaux de rénovation aux 
nouvelles constructions. « FSMDB nous aide vraiment 
dans nos activités, en proposant des options pour les 
échéanciers de paiement », explique-t-il. En apportant 
des compétences et un savoir-faire au marché local, la 
banque de développement contribue à mettre fin à la 
dépendance vis-à-vis des fournisseurs externes et à sur-
monter les difficultés liées aux moyens de transport. 

Il y a une évolution vers un développement plus durable 
sur l’ensemble des îles, tant au niveau microécono-
mique que macroéconomique. FSMDB va introduire 
une demande d’accréditation auprès du Fonds vert 
pour le climat, et l’État micronésien a soumis son « pro-
gramme pays ». L’accréditation débloquerait des prêts 
concessionnels et des aides non remboursables pour 
des projets qui aident les îles à s’adapter aux change-
ments climatiques en intégrant le financement dans un 
cadre plus large. 

La banque de développement micronésienne dispose 
d’une solide réserve de projets. En réalité, la demande est 
supérieure à celle à laquelle la banque pourrait répondre 
sur la base de sa capacité de prêt. FSMDB cherche des 
investissements nouveaux qui lui permettraient d’ac-
croître son propre impact. Le secteur public reconnaît que 
le secteur privé joue un rôle essentiel dans l’avenir de l’ar-
chipel et la banque devrait donner aux chefs d’entreprise 
les moyens de saisir les occasions qui se présentent. 
Comme le souligne Anna Mendiola : « Après avoir reçu du 
poisson durant toutes ces années, ce n’est que mainte-
nant que nous apprenons à pêcher. »
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LE NUMÉRIQUE, PIERRE 
ANGULAIRE DU 
DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE EN AFRIQUE 
ORIENTALE ET CENTRALE

La transformation numérique sera la clé du déve-
loppement de l’Afrique et l’internet un moteur 
important de la concrétisation des 17 objectifs de 
développement durable. La BEI soutient le déploie-
ment des réseaux de fibre optique en Afrique cen-
trale et orientale.

O n estime que l’internet pourrait contribuer au PIB 
africain à hauteur de 300 milliards de dollars d’ici à 

2025. Mais des efforts concertés sont nécessaires pour 
assurer un accès pour tous, condition préalable pour que 
tout le monde puisse bénéficier des retombées. Grâce à 
l’enveloppe destinée à l’investissement d’impact, la BEI 
va investir 18 millions de dollars dans Bandwidth and 
Cloud Services Group (BCS Group), qui fournira un accès 
abordable au haut débit à des millions de personnes qui 
ne pouvaient pas en bénéficier auparavant.

Yonas Maru a fondé la société en 2010. « J’étais profondé-
ment convaincu qu’il était essentiel de réduire les coûts et 
de rehausser la qualité des infrastructures de télécommu-
nications pour améliorer les conditions de vie des popula-
tions en Afrique centrale et orientale », explique-t-il. L’entre-
prise installe des câbles à fibre optique, qui sont ensuite 
utilisés par les opérateurs de détail pour renforcer leur cou-
verture et leur gamme de services. L’infrastructure de BCS 
Group dessert actuellement des clients en Ouganda, au 
Kenya, au Rwanda et en Zambie. En outre, elle assure l’ex-
ploitation de postes frontaliers au Burundi, en République 
démocratique du Congo et au Soudan du Sud, à partir des-
quels les opérateurs de télécommunications locaux 
peuvent diriger le trafic de données vers leur propre 
réseau. La philosophie de l’entreprise est très simple : la 
couverture internet devrait être la plus complète possible 
et accessible aux personnes qui en ont le plus besoin. 

Un accès pour des millions de personnes

BCS Group s’apprête à déployer des réseaux à haute capa-
cité là où personne d’autre ne va : dans des zones rurales 
et reculées et dans des endroits difficiles d’accès. « Nous 
permettons aux opérateurs d’étendre leur réseau de 
manière durable en agrandissant le nôtre pour atteindre 
les régions enclavées ou mal desservies du continent », 

explique Yonas Maru. C’est là que la BEI entre en jeu. Elle 
contribue à financer la phase suivante d’expansion du 
réseau, qui permettra, à terme, de couvrir neuf millions de 
personnes. Dans ce contexte, des câbles sous-marins ont 
été posés sous le lac Tanganyika et le lac Albert. « C’est un 
moment exaltant », poursuit Yonas Maru, le sourire aux 
lèvres. « Les câbles sous-marins nous permettent de 
contourner les frontières traditionnelles et nous évitent 
de devoir poser des câbles dans des endroits qui ne dis-
posent pas d’une desserte routière adaptée. »

Les deux lacs sont vraiment importants pour le projet. Pour 
BCS Group, le lac Tanganyika sert en effet de lien entre les 
régions nord et sud que couvre son réseau africain. 

Yonas Maru explique que le réseau existant de l’entre-
prise, installé en Ouganda et au Rwanda, passera par les 
eaux internationales du lac pour atteindre la Zambie. De 
là, il se prolongera jusqu’à la frontière sud de la Répu-
blique démocratique du Congo. Quant au lac Albert, il 
permettra d’assurer la connexion entre l’Ouganda et la 
frontière est de la République démocratique du Congo. 

Le lac Tanganyika, l’un des plus grands d’Afrique, présente 
des difficultés particulières. Après le lac Baïkal en Russie, il 
s’agit du lac d’eau douce le plus ancien, le plus profond et 
le plus grand par son volume à l’échelle mondiale. « À son 
point le plus profond, le lac Tanganyika peut atteindre 
1,5 km », explique Yonas. « Nous devons planifier métho-
diquement nos stratégies de construction et de mainte-
nance. Nous avons également pris d’importantes mesures 
pour comprendre les effets environnementaux et sociaux 
potentiels de la pose de câbles sous-marins sous les deux 
lacs. Nous devons réduire au minimum les incidences sur 
la faune et la flore ainsi que sur les populations locales. »  

Des avantages sur divers plans

Les clients directs de BCS Group sont les opérateurs de télé-
communications. Grâce au réseau de câbles du groupe, ces 
opérateurs peuvent relier des villes entre elles, ce qui accroît 
considérablement la connectivité. Mais les véritables béné-
ficiaires sont les petites entreprises et les particuliers. « Nos 
opérateurs desservent les populations locales », explique 
Yonas Maru. « Qu’il s’agisse de services vocaux, de données 
ou de desserte par fibre de l’abonné, les opérateurs de télé-
phonie mobile et les fournisseurs de services internet 
offrent à des millions de consommateurs un accès fiable et 
abordable par la fibre. J’y inclus les établissements d’ensei-
gnement, les hôpitaux et les entreprises. »

Pour les particuliers, les avantages sont plus évidents. 
D’une manière générale, sur le continent africain, les 
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communications mobiles ont enregistré une progression 
remarquable que la téléphonie fixe n’a jamais connue. Le 
caractère abordable joue ici un rôle essentiel et 98 % du 
trafic internet, en Afrique, passe par la téléphonie 
mobile ; les abonnements aux services mobiles augmen-
tent trois fois plus vite que sur les autres continents. Étant 
donné que la pénétration des communications mobiles 
est plus faible en Afrique, un grand nombre de ces nou-
veaux clients s’abonnent pour la première fois. La com-
modité qu’offrent les réseaux mobiles est une autre rai-
son qui explique cette situation. « On a déjà dit un 
nombre incalculable de fois que les services mobiles sont 
le moteur de la croissance de notre continent. Nous 
sommes les champions du mobile », déclare Yonas. « Et la 
technologie de pointe nous permet de gravir d’un bond 
l’échelle du développement et d’ignorer 400 ans de 
développement industriel physique rien qu’en plantant 
un câble à fibre optique de dix centimètres dans le sol ! »

Yonas Maru précise que BCS Group fournit divers services 
à différents groupes de personnes grâce à son réseau. 
« Le propriétaire d’une petite entreprise qui a accès à la 
3G ou à la 4G a une famille qui profitera des avantages 
découlant de la croissance de son entreprise. Les parents 
qui peuvent contacter leur famille qui se trouve dans 
d’autres provinces ou pays sont aussi des bénéficiaires. Et 
les personnes âgées qui reçoivent de l’argent de leurs 
proches par téléphonie mobile plutôt qu’en espèces pro-
fitent eux aussi d’avantages tangibles. »

Et ce n’est qu’un début...

Si l’Afrique se dirige vers une pénétration à 100 % du marché 
pour les communications mobiles, il reste encore beaucoup 
à faire par ailleurs. Sur l’ensemble du continent, les entre-
prises du numérique et les services mobiles restent rares, ce 
qui empêche le développement des jeunes pousses techno-
logiques. À court terme, ces jeunes entreprises peuvent 
attendre que les infrastructures rattrapent la demande, mais 
sur le long terme, leur croissance est limitée par l’accès aux 
financements ou par les difficultés qu’elles rencontrent pour 
s’agrandir. « Les perturbations touchant l’enseignement, la 
santé et les services financiers ne font que commencer », 
explique Yonas. Il souligne que M-PESA, un service kényan 
de transfert d’argent par téléphonie mobile, fait exception à 
la règle. M-PESA connaît un grand succès et il a eu une 
influence considérable sur M-Birr en Éthiopie, un projet sou-
tenu par la BEI. Mais pour Yonas, il y a encore « matière à 
innover dans ce domaine ». « Nous imaginons des bus 
solaires en Ouganda et des livraisons par drones au Rwanda. 
Ces développements n’en sont qu’à leurs débuts. » 

L’essor des smartphones en Afrique suit la croissance des 
réseaux. Bien que les services mobiles essentiels ne néces-
sitent pas tous l’usage de téléphones intelligents, l’impor-
tance de ceux-ci s’accroît. La pénétration des smartphones, 
qui était de 15 % en 2015, devrait atteindre 50 % en 2020. Le 
prix des combinés baisse, ainsi que le coût des données. 

BCS Group envisage de terminer la mise en place de ses 
nouveaux réseaux d’ici 2020. Selon les estimations de l’entre-
prise, la nouvelle infrastructure desservira plus de neuf mil-
lions de personnes. L’accent est mis en particulier sur les 
régions isolées et non desservies de la République démocra-
tique du Congo, d’Ouganda, du Rwanda, du Soudan du Sud 
et de Zambie, où des solutions numériques innovantes sont 
indispensables pour répondre aux besoins quotidiens, sur-
tout dans le domaine des services bancaires et éducatifs. 

Avant cette expansion, les réseaux de l’entreprise desser-
vaient trois millions de personnes. « Je suis extrêmement fier 
de pouvoir dire que rien qu’en l’espace de deux ans, nous 
aurons multiplié par trois notre impact sur ce continent et 
que nous contribuons à faire progresser l’Afrique. Après tout, 
l’accès aux données n’est pas un luxe, c’est la clé de voûte du 
développement d’un pays », poursuit Yonas. « Nos réseaux 
font partie des éléments de base qui sous-tendent le déve-
loppement dans le but d’améliorer les conditions de vie de 
tous les citoyens, quelle que soit leur situation économique. 
Au-delà des avantages économiques découlant d’une 
connectivité accrue, ils sont les maillons de la chaîne qui relie 
entre elles toutes les régions de notre continent au travers 
des échanges, du commerce et des divertissements, sans 
qu’il faille se soucier des frontières dessinées par l’homme. »

•	� Prêt BEI de 18 millions de dollars   
(coût du projet : 46 millions de dollars)

•	� Contribution aux objectifs de 
développement durable suivants : 

				  

•	� Avantages directs pour 9 241 000 personnes –  
dont 4,6 millions de femmes.
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LES ENTREPRISES  
NE MANQUENT PAS, MAIS 
ELLES PEINENT À TROUVER 
DES FINANCEMENTS

Comment une institution publique à but non lucra-
tif soutenue par la BEI parvient à changer la donne 
pour les petites entreprises en Haïti, le pays le plus 
pauvre du continent américain.

L e Fonds de développement industriel (FDI) a été 
créé en Haïti en 1981 dans le but de soutenir les 

petites entreprises du pays et de renforcer l’économie, 
fragile depuis plusieurs décennies. La ligne de crédit de 
12 millions d’euros accordée par la BEI représente le pre-
mier investissement de la Banque dans le fonds.  

Haïti ne manque pas de petites entreprises. « Les condi-
tions générales pour créer une entreprise ici sont plutôt 
bonnes », affirme Edgard Jeudy, directeur général de 
FDI. « Les gens ne manquent pas d’idées. Il y a juste une 
pénurie de financements. » Le pays compte neuf 
banques commerciales, mais celles-ci sont gérées de 
manière très prudente. Les prêts aux entreprises vont 
généralement à un petit nombre de clients existants, au 
détriment de nouveaux entrepreneurs ou de nouvelles 
coopératives. Les banques tendent également à privilé-
gier le financement du commerce extérieur ou les 
populations urbaines, délaissant les communautés 

rurales. Si Haïti veut tirer profit de ses abondantes res-
sources naturelles, il lui faut pallier cette pénurie de 
financements. Le secteur privé peut exploiter le poten-
tiel du pays, mais cela nécessite, dans un premier temps, 
la mise en place des structures pour y parvenir.

Des normes revues à la hausse

« En fait, notre secteur privé fonctionne bien pour ce qui 
est du commerce, mais les activités de production 
demeurent trop limitées », explique Edgard Jeudy. FDI 
essaie de corriger cette situation. En tant que fonds de 
développement, FDI a d’autres priorités que les banques 
commerciales, même si les entreprises financées sont 
en partie les mêmes. Edgard Jeudy souligne que le 
fonds vise davantage la viabilité potentielle d’un projet 
que les profits qu’il peut générer. Pour que le secteur 
productif gagne en efficacité, il faut changer les menta-
lités. La BEI œuvre dans ce sens par le biais de son pro-
gramme d’assistance technique.

« Nous avons parlé à des bailleurs de fonds qui veulent 
travailler avec nous, et nous nous sommes rendu compte 
que nous devions changer notre manière d’agir et renfor-
cer notre institution », fait savoir Edgard Jeudy. « L’assis-
tance technique nous permettra d’y arriver en améliorant 
la gouvernance et la gestion des risques, par exemple. » 
Selon lui, le renforcement des normes permettrait d’atti-
rer d’autres institutions et aiderait FDI à se développer. 

« Haïti a des atouts. Il nous appartient, à nous et au sec-
teur privé, de les mettre à profit », poursuit-il. « Regardez 
comme nous sommes proches du plus grand marché au 
monde, les États-Unis. Ce marché représente un potentiel 
énorme pour l’exportation de nos produits. Nous bénéfi-
cions d’un climat tropical. Nous cultivons des fruits qui ne 
peuvent tout simplement pas l’être ailleurs. » 

Pierre Lubin, directeur des opérations chez FDI, estime 
que le manque de financements constitue un frein pour le 
pays, au même titre que les problèmes liés aux infrastruc-
tures, comme les routes, les ports et les réseaux de distri-
bution d’électricité.  « Je pense que lorsque ces problèmes 
seront réglés, le pays pourra réellement décoller. »  

Vétiver, sisal et mangues

La capitale, Port-au-Prince, est le plus important centre 
économique du pays et concentre une grande partie de 
ses intérêts commerciaux. FDI déploie des efforts 
concertés pour inclure les communautés rurales dans le 
développement du pays. Qu’en est-il du reste du pays ? 

•	� Prêt BEI de 12 millions d’euros au secteur 
public, pour le financement du secteur privé.

•	� Important programme d’assistance 
technique destiné à renforcer la capacité 
des promoteurs.

•	� 20 100 emplois devraient être préservés 
dans les entreprises bénéficiaires finales.

•	� Contribution aux objectifs de 
développement durable suivants : 

			 



29ZOOM SUR LES PROJETS

Le nord d’Haïti devient une destination touristique. 
« Cette région se développe plutôt bien », indique Edgard 
Jeudy. « Le sud aussi, mais un peu plus lentement. » FDI 
est sollicité pour financer des hôtels, mais les initiatives 
dans le secteur agricole sont parfois plus intéressantes. Il 
mentionne le cas de la région de Les Cayes, dans le sud 
du pays, qui cultive des produits qui font l’objet d’une 
forte demande à l’échelle mondiale. Haïti est, par 
exemple, le plus grand producteur et exportateur de 
vétiver, une huile essentielle utilisée pour la fabrication 
de parfums. « Dans le sud du pays, nous avons plusieurs 
clients dont l’activité est axée sur la production d’huile de 
vétiver », explique encore Edgard Jeudy. « Il s’agit là d’un 
secteur qui présente un réel potentiel de croissance. »

Un autre exemple est Cap-Haïtien, dans le nord du pays, 
où l’on cultive le sisal, une plante fibreuse servant à la 
fabrication de cordes et de tapis. « Nous finançons un 
projet reposant sur le sisal. Ce projet est également très 
important parce qu’il concerne une chaîne de valeur tout 
entière », poursuit Edgard Jeudy. « Il s’étend de la planta-
tion à la commercialisation des produits finis, en passant 
par les activités de traitement et de transformation. » 

Les projets ruraux ont du potentiel mais, à l’heure actuelle, 
les campagnes sont reléguées au second plan en raison 
du poids économique de Port-au-Prince. « Port-au-Prince 
représente environ 70 % de l’activité économique 
d’Haïti », souligne Pierre Lubin.  « Les plantations de sisal 
sont situées dans le nord du pays mais l’industrie textile, à 
l’exception d’un petit groupement, est concentrée dans la 
capitale. Telle est la situation à l’heure actuelle. »  

Les mangues, qui font la réputation d’Haïti et qui 
poussent en abondance dans le centre du pays, consti-
tuent une autre culture de rente possible. « Une des 
variétés que nous cultivons ici, la mangue francisque, 
est extrêmement populaire aux États-Unis », explique 
Pierre Lubin. « Il existe une association de producteurs 
qui assurent eux-mêmes le conditionnement et l’expor-
tation des fruits. L’une des entreprises que nous avons 
financées est en train de mettre en place une installa-
tion de conditionnement et de planter un verger, tout 
en achetant des mangues à des producteurs locaux. 
Cette initiative est un succès. » 

Il s’agit également d’une démarche audacieuse. Les 
exportations vers les États-Unis exigent le respect de 
certaines normes et une traçabilité. Formaliser les pro-
cédures permet d’accroître les exportations. « Mais il n’y 
a pas que les mangues », fait savoir Pierre Lubin. « Vous 
pouvez exploiter vos installations tout au long de l’an-
née. Notamment grâce à la culture des poivrons et des 
piments. Qu’en dites-vous ? »

La nouvelle génération

L’inclusion économique en Haïti est un problème com-
plexe qu’il faut régler si le pays est appelé à se dévelop-
per. FDI déploie des efforts concertés pour financer des 
jeunes pousses et des entreprises créées par des jeunes. 
Il s’agit là d’un domaine où la ligne de crédit de la BEI 
peut entrer en jeu. FDI finance également une ligne de 
crédit distincte ciblant exclusivement les femmes entre-
preneurs. Les problèmes liés aux infrastructures que 
rencontre Haïti créent un cercle vicieux auquel pourrait 
remédier l’énorme potentiel que représentent les zones 
rurales, mais leurs infrastructures en mauvais état font 
que les gens délaissent la campagne, au lieu d’y rester 
et d’y créer des entreprises. 

« C’est vraiment dommage », constate Edgard Jeudy. « Il 
existe des milliers d’hectares de terres arables qui pour-
raient servir pour l’agriculture. Mais, pour je ne sais 
quelle raison, cela ne marche pas. Nous devons étudier 
la question de savoir comment financer des projets 
ruraux avec des instruments spécialisés, en prenant des 
dispositions appropriées contre les risques – tant pour 
les investisseurs que pour les producteurs. »
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La Banque européenne d’investisse
ment (BEI) est l’institution de 
financement de l’Union européenne. 
Elle a pour actionnaires les États 
membres de l’UE, qui façonnent sa 
ligne de conduite à l’égard des 
projets qu’elle finance et l’aident à 
piloter sa polit ique. I l  serait 
impossible pour la BEI de financer  
un large éventail de projets sans 
l’appui des États membres et de la 
Commission européenne. Cela 
concerne aussi bien les opérations 
relevant de la Facilité d’investisse
ment que les activités financées sur 
ses ressources propres. C’est pour
quoi  le  Comité de la  Fac il ité 
d’investissement est un point de 
contact extrêmement important 
entre la Banque et les pays de l’UE.

UN DISPOSITIF À TAILLE 
HUMAINE CRÉANT UN 
IMPACT MAJEUR

Le Comité de la Facilité d’investissement a été mis 
en place en 2002. Il se compose de représentants de 
chacun des États membres de l’UE et de la Commis-
sion européenne. 

L e Comité de la Facilité d’investissement émet un avis 
sur toutes les propositions de financement concer-

nant les projets de la BEI en Afrique, dans les Caraïbes et le 
Pacifique ainsi que dans les pays et territoires d’outre-mer, 
avant leur soumission au Conseil d’administration de la 
Banque, que ces projets soient financés sur les ressources 
de la Facilité d’investissement ACP ou sur les ressources 
propres de la BEI. Il est également consulté sur des ques-
tions de stratégie et de politique générale. La présidente 
et représentante finlandaise du Comité, Anne af Ursin, est 
conseillère financière auprès du ministre finlandais des 
finances et fait partie du Comité depuis 2004. Pour elle, la 
Facilité d’investissement a beaucoup évolué depuis son 
lancement et a eu une incidence notable sur les projets. 

Des projets qui évoluent

« Au début des années 2000, la Facilité d’investissement 
était novatrice, vraiment », explique Anne af Ursin. 
« Aujourd’hui, il existe d’autres dispositifs similaires, 
mais, à l’époque, on ne connaissait que les finance-
ments sous forme d’aides non remboursables. La Faci-
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lité d’investissement est un mécanisme renouvelable – 
les rentrées de fonds sont utilisées pour financer de 
nouvelles initiatives – et elle se porte très bien. Les 
résultats obtenus sont assez impressionnants. »

La Facilité d’investissement a certainement évolué 
depuis le lancement de ses opérations, et ce du point de 
vue tant du profil et de la portée des projets financés 
que du travail du Comité. « Au cours des premières 
années, nos discussions portaient surtout sur les 
rouages de la Facilité. Il y avait beaucoup de questions 
concernant la tarification et la gestion des risques. Il me 
semble que c’est par là que nous avons commencé », 
explique-t-elle. « Du point de vue des projets, les choses 
ont également changé, même si l’accent a toujours 
porté sur le secteur privé. Pour citer quelques exemples 
de cette évolution, je me souviens qu’à l’époque nous 
examinions souvent des projets hôteliers dans les 
Caraïbes, ainsi que de grands projets durables d’extrac-
tion minière. Je n’en vois plus beaucoup maintenant. »

Cela signifie-t-il que les sources d’intérêt ne sont plus les 
mêmes ? « Je pense que les perspectives ont sensiblement 
évolué au cours des cinq dernières années. Nous disposons 
maintenant de l’enveloppe destinée à l’investissement 
d’impact, qui constitue une nouveauté. Il semble y avoir 
beaucoup plus de prêts intermédiés, et les PME sont deve-
nues une réelle priorité. » Cela constitue toutefois une évo-
lution naturelle du processus de diversification et ne relève 
pas forcément d’une volonté de remplacer un type de pro-
jet par un autre. « J’ai remarqué une plus large répartition 
sectorielle, indéniablement », explique Anne af Ursin. 
« Peut-être pas dans tous les secteurs qui me viennent à 
l’esprit. Je ne pense pas qu’on ait fait beaucoup dans le sec-
teur de la sécurité alimentaire jusqu’à présent, mais, une 
fois encore, l’enveloppe destinée à l’investissement d’im-
pact crée certainement de nouvelles perspectives dans ce 
domaine également. De plus, la Facilité d’investissement 
ne dispose pas de moyens énormes. Sa taille humaine fait 
qu’elle ne peut pas intervenir sur tous les plans. »

Vers de nouveaux horizons

Le fait que des représentants de chaque pays de l’UE 
prennent des décisions au sujet de la Facilité d’investis-
sement fait d’elle un véritable instrument européen 
pour le développement. La Facilité a également contri-
bué à changer les mentalités. « Je pense réellement que 
la Facilité d’investissement a été une source d’inspiration 
pour d’autres », déclare Anne af Ursin. « Tout le monde 
comprend désormais qu’il est important de mobiliser et 
de catalyser des investissements privés – la Commission 
a lancé ses premiers mécanismes de panachage en 2010. 

Je trouve dommage que la Facilité d’investissement ne 
soit pas mieux connue dans les États membres, étant 
donné qu’elle leur fournit une occasion rare d’examiner 
des projets de très près. En ce qui me concerne, je me 
sens très impliquée dans ce que nous faisons. Je pense 
également que les questions liées au développement 
occupent aujourd’hui une place plus importante dans 
les ministères de l’UE et au sein de la BEI elle-même. »

Une approche européenne

Le Programme de développement à l’horizon 2030 et 
les objectifs de développement durable des Nations 
unies dominent généralement les débats sur l’améliora-
tion des conditions de vie partout dans le monde. La 
Facilité d’investissement constitue un moyen efficace 
pour l’Union européenne de contribuer à la réalisation 
de ces objectifs. « Financièrement parlant, il serait mala-
visé de renoncer à ce dispositif. Je pense que tous les 
membres du Comité seraient d’accord avec moi sur ce 
point », explique-t-elle. « Ce mécanisme renouvelable 
rapporte beaucoup aux États membres en échange de 
la faible mise de départ. La consommation de capital est 
minimale et beaucoup de savoir-faire a été investi. »

Il est clair que l’Afrique, en particulier, a besoin de beau-
coup plus d’investissements. Selon Anne af Ursin, l’UE 
peut faire davantage, mais une « approche européenne » 
est nécessaire. La Facilité d’investissement est un moyen 
d’y parvenir. « Je ne vois vraiment aucune option se profi-
ler qui n’implique pas de continuer à recourir à la Facilité 
d’investissement.Il est important d’avoir une vision à long 
terme, au-delà de l’expiration du mandat de Cotonou en 
2020 », poursuit-elle. Il y a peut-être des ajustements à 
faire çà et là, mais 16 années et près de 500 projets plus 
tard, la Facilité d’investissement a catalysé d’importants 
financements et amélioré la vie de millions de personnes 
dans les pays ACP. Toute l’Europe peut en être fière.
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LES INSTITUTIONS 
HOMOLOGUES 

Dans le contexte du Programme 2030, les banques 
multilatérales de développement – dont la Banque 
européenne d’investissement – se sont engagées à 
encourager les financements en faveur du dévelop-
pement en attirant le secteur privé, s’appuyant sur 
l’argument selon lequel la mobilisation financière 
doit passer « des milliards aux milliers de milliards ». 

M ême si le groupe des banques multilatérales de 
développement (BMD) se concentre principale-

ment sur les moyens de remédier au déficit de finance-
ment annuel de près de 2 500 milliards de dollars dans 
les pays en développement pour atteindre les objectifs 
de développement durable, la BEI accorde une attention 
grandissante à la qualité des investissements également, 
en relevant les normes environnementales, sociales et 
de gouvernance, en ciblant les groupes les plus défavo-
risés et les plus vulnérables, et en renforçant la finesse 
de la compréhension et de l’évaluation des incidences. 

Les infrastructures demeurent parmi les priorités abso-
lues à l’échelle mondiale : la présidence japonaise du 
G20 en 2019 a présenté celles-ci comme un moteur du 
développement, en insistant une nouvelle fois sur la 
qualité. Sous l’égide du groupe de travail du G20 sur les 
infrastructures, les BMD travailleront ensemble, par l’in-
termédiaire de leur plateforme de collaboration sur les 
infrastructures, sur trois grands thèmes : les normes, le 
rehaussement de crédit et la préparation des projets. 
Ces banques ont aussi mis sur pied une initiative 
conjointe sur les données d’infrastructures, en s’asso-
ciant avec un large éventail d’intervenants, notamment 
des investisseurs à long terme. Sur le plan géogra-
phique, l’accent est mis sur l’Afrique, en particulier en 
matière de résilience : des investissements dans des 
infrastructures durables et un accès équitable aux ser-
vices seront déterminants pour répondre aux besoins 
d’une population qui devrait doubler d’ici 2050. 

Parallèlement, les banques multilatérales de développe-
ment redoublent d’efforts pour faire face aux déplace-
ments forcés et aux migrations. Via une plateforme 
conjointe de coordination sur les migrations et les 
déplacements forcés, ces institutions concentrent leur 
attention sur quatre domaines : un cadre commun, le 
partage de données et de connaissances, la coordina-
tion opérationnelle et les instruments de financement. 

L’action en faveur du climat fait l’objet d’une coordina-
tion particulièrement intense entre les BMD. La BEI 

assure un suivi des flux de financement pour le climat 
en s’appuyant sur des définitions élaborées et harmoni-
sées en partenariat avec des institutions homologues. 
Cinq principes volontaires ont été convenus : 1) adopter 
des stratégies en faveur du climat, 2) gérer les risques 
climatiques, 3) promouvoir des objectifs intelligents sur 
le plan climatique, 4) améliorer les résultats en matière 
de climat et 5) rendre compte de l’action pour le climat.  
Dans le cadre de ces efforts, les banques de développe-
ment élaborent une approche commune pour atteindre 
les objectifs fixés dans l’Accord de Paris.

LES ACTEURS DE L’UE  
En tant que banque de l’UE, la BEI joue un rôle clé dans 
la mise en œuvre des politiques de l’UE, à l’intérieur 
comme à l’extérieur de l’Union. Dans les pays ACP, l’ac-
tivité de la BEI respecte pleinement les politiques 
européennes d’action extérieure et de développe-
ment, ainsi que les objectifs spécifiques fixés dans 
l’Accord de partenariat ACP-UE (Accord de Cotonou).

L a Banque a engagé plusieurs discussions straté-
giques et techniques avec des contreparties au sein 

du Service européen pour l’action extérieure (SEAE), des 
directions générales Coopération internationale et déve-
loppement (DEVCO) et Affaires économiques et finan-
cières (ECFIN) ainsi que de plusieurs autres directions de 
la Commission européenne. Ces discussions sont desti-
nées à renforcer la coopération dans les pays ACP et à 
repérer des synergies pour l’octroi de financements et le 
panachage de ressources. Dernièrement, ces efforts se 
sont notamment traduits par l’organisation de réunions 
annuelles de coordination, à l’échelle régionale, avec les 
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services concernés de la DEVCO (auxquelles le SEAE a 
également participé), ainsi que de réunions des contre-
parties de la Commission européenne et de la BEI par 
secteurs et par priorités stratégiques horizontales (négo-
ciations de l’après-Cotonou, alliance Afrique-UE). 

La coopération avec la Commission européenne – ainsi 
qu’avec le SEAE, depuis sa création en 2010 – est solide 
aussi à l’échelle des différents pays. L’installation des 
bureaux extérieurs de la BEI au sein des délégations de 
l’Union européenne dans les pays hors UE ainsi que l’ex-
pansion générale du réseau de bureaux de représentation 
extérieurs de la BEI ont eu pour conséquence le renforce-
ment de la coopération, en particulier sur le terrain.  

LES INSTITUTIONS EURO-
PÉENNES DE FINANCEMENT 
DU DÉVELOPPEMENT  
Sur le plan opérationnel, la BEI et les autres institu-
tions européennes de financement du développe-
ment (IEFD) collaborent sous la forme de finance-
ments conjoints, surtout dans le cadre de trois 
initiatives :  

European Financing Partners

Au 31 décembre 2018, la BEI (via la Facilité d’investisse-
ment) avait octroyé 490 millions d’euros pour l’initiative 
European Financing Partners (EFP). Compte tenu des 
annulations, un montant total de 303 millions d’euros 
était mis à disposition, dont 245 millions d’euros engagés 
dans 32 projets. L’essentiel de ces engagements était des-

tiné à des intermédiaires financiers (34 %) ainsi qu’aux 
secteurs des infrastructures de télécommunications 
(19 %) et de l’industrie (16 %). Le Nigeria et le Kenya ont 
été les principaux bénéficiaires des fonds. 

Interact Climate Change Facility 

Ce fonds de 300 millions d’euros axé sur la lutte contre les 
changements climatiques a été mis en place en 2011, avec 
un engagement de la BEI de 50 millions d’euros au titre de 
la Facilité d’investissement ACP.  Il repose sur le concept 
de l’initiative European Financing Partners, avec égale-
ment une participation de l’Agence française de dévelop-
pement (AFD). Au 31 décembre 2018, neuf projets, d’un 
montant total de 135 millions d’euros, étaient approuvés 
ou en cours d’instruction dans les pays ACP. La BEI parti-
cipe à deux de ces projets via l’Interact Climate Change 
Facility (ICCF), avec un engagement global de 12,8 mil-
lions d’euros. En outre, elle participe au financement de 
trois autres projets aux côtés de la FMO, la banque néer-
landaise de développement, et de l’ICCF.  La plus grande 
partie des projets ICCF portent sur les secteurs de l’éolien 
(43 %) et du solaire (27 %). Les engagements actuels de la 
BEI sont valables jusqu’en novembre 2019.

Mécanisme pour le développement du 
secteur privé mis en place par l’UE et les IEFD 

Depuis 2014, la Commission européenne a confié à la BEI 
la gestion du Mécanisme pour le développement du sec-
teur privé (MDSP) mis en place par l’UE et les IEFD, doté 
d’une enveloppe de 45 millions d’euros. Ce mécanisme 
fournit des garanties de crédit partielles pour des projets 
admissibles au titre de l’initiative « Énergie durable pour 
tous » (SE4All). Ces projets font ensuite l’objet d’une 
demande de financement dans le cadre de l’EFP ou de 
l’ICCF.  À ce jour, la BEI a accordé une garantie (d’un mon-
tant de 5,35 millions d’euros) pour un projet ICCF de 
Mobisol, qui vend des installations solaires avec paie-
ment en fonction de la consommation pour des clients à 
faibles revenus au Rwanda et en Tanzanie. Ce mécanisme 
fait actuellement l’objet d’une restructuration pour per-
mettre un déploiement plus souple des garanties, 
conformément à l’évolution des plans d’activité des IEFD.

La BEI a aussi octroyé une ligne de crédit de 12 millions 
d’euros à la SOFID, la banque portugaise de développe-
ment, pour le financement de petites entreprises dans les 
pays ACP, en particulier les pays lusophones. Marta Mariz, 
présidente-directrice générale de la SOFID, explique dans 
les lignes qui suivent les objectifs visés avec ce partenariat.
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LE FINANCEMENT DU 
DÉVELOPPEMENT MADE IN 
PORTUGAL
La Sociedade para o Financiamento do Desenvolvi-
mento, Instituição Financeira de Crédito S.A. (SOFID) 
est la banque portugaise de développement. Créée 
en 2007, elle a pour mission de soutenir le dévelop-
pement du secteur privé à l’extérieur de l’UE. 

L a BEI a signé sa première opération avec la SOFID en 
2018. En tant que l’un des plus petits membres de 

l’association des institutions européennes de finance-
ment du développement (IEFD) et donateur du Fonds 
fiduciaire UE-Afrique pour les infrastructures, la SOFID 
offre à la BEI la possibilité de soutenir de petites entre-
prises de façon nouvelle et sur des marchés nouveaux 
où elle n’est pas encore intervenue jusqu’à présent. 
L’opération sera axée sur l’Angola, le Mozambique, Sao 
Tomé-et-Principe et le Cap-Vert. En travaillant avec la 
BEI, la SOFID peut également diversifier ses propres 
opérations et, tout simplement, amplifier son action.

Les premières années d’existence de la SOFID n’ont toute-
fois pas vraiment été un long fleuve tranquille. « La SOFID 
a été créée en 2007, juste avant que le monde entier ne 
traverse quelques années difficiles », explique Marta Mariz. 
« Dans notre cas, les défis rencontrés se sont trouvés exa-

InvestimoZ, doté de 94 millions d’euros, qui soutient les 
investissements au Mozambique. Comme il convient 
dans le cas des politiques guidant l’action des IEFD, son 
approche est globale. « Notre priorité est de soutenir le 
secteur privé », explique Marta Mariz. « Le point com-
mun entre tous les projets financés par la SOFID, c’est 
qu’ils contribuent au développement durable de l’éco-
nomie locale et des populations. Nous ne nous limitons 
pas à travailler dans les pays lusophones, mais la réalité 
est que nos clients ont tendance à se concentrer sur les 
marchés qu’ils connaissent le mieux, c’est-à-dire ceux 
qui ont des liens étroits avec le Portugal. Ces clients sont 
principalement des PME, et nous accordons une atten-
tion particulière aux difficultés qu’ils rencontrent 
lorsqu’ils pénètrent de nouveaux marchés, en particu-
lier dans les pays en développement. » 

Cela signifie que, en plus du Brésil, du Maroc, du 
Mexique et de l’Algérie, la SOFID soutient également 
des projets au Mozambique, en Angola et au Cap-Vert. 
Les projets qu’elle appuie sont très variés. « Nous avons 
approuvé une garantie en faveur du projet d’autoroute 
de l’information en Angola, et puis un groupe pharma-
ceutique a choisi la SOFID pour soutenir ses premiers 
pas sur la voie de l’internationalisation, autrement dit la 
construction d’une base logistique au Mozambique », 
précise Marta Mariz. « Cela améliorera l’offre et réduira 
les coûts des médicaments nécessaires. »

La SOFID est un acteur relativement nouveau et de 
dimension relativement modeste ; travailler en partena-
riat lui permet de ne pas fonctionner en vase clos, une 
situation que les initiatives prises au niveau européen 
ou mondial cherchent à éviter. « L’association des IEFD 
est un élément clé de notre stratégie. Travailler avec des 
organisations similaires aide nos clients à accéder à de 
nouveaux marchés, à trouver de nouveaux partenaires 
et à créer de nouveaux partenariats », affirme Marta 
Mariz.  « Outre la latitude qu’il offre pour partager des 
expériences et des connaissances, le réseau des IEFD 
permet à la SOFID de contribuer à l’objectif commun de 
développement durable partout dans le monde. » 

La BEI partage cet objectif et a recentré ses opérations en 
conséquence. Comme le souligne Marta Mariz, « le fait 
marquant de ces dernières années n’a pas été la fin de la 
crise financière, mais l’évolution notoire du rôle que le 
secteur privé est appelé à jouer dans le cadre du Pro-
gramme 2030 et des objectifs de développement durable, 
du programme de lutte contre les changements clima-
tiques ainsi que du Programme d’action d’Addis-Abeba. » 

Les initiatives globales comme ces cadres pour le finan-
cement du développement durable sont ambitieuses et 
ont une vaste portée. Pour atteindre l’ensemble de leurs 
objectifs complémentaires, des organisations de toutes 
tailles devront travailler ensemble. Pour la BEI et la 
SOFID, le soutien aux petites entreprises est à la fois 
bienvenu et opportun.

•	� Un prêt BEI de 12 millions d’EUR devrait 
contribuer à mobiliser 24 millions d’euros 
d’investissements à l’appui du secteur privé.

•	� L’opération devrait permettre de préserver  
1 600 emplois dans des PME.

•	� La SOFID proposera des durées de cinq ans 
environ, soit plus longues que celles 
proposées par les autres acteurs présents 
sur le marché.

cerbés par la relative jeunesse de notre banque ainsi que 
par la crise de l’économie portugaise, mais nous avons 
résisté à la tempête et nous en sommes sortis plus forts. »

Dotée de 10 millions d’euros au départ, la SOFID a vu 
ensuite sa capacité se développer et son capital pro-
gressivement augmenter, jusqu’à atteindre 18 millions 
d’euros en 2018. L’État portugais en reste le principal 
actionnaire, aux côtés de quatre banques commerciales 
et de la Corporación Andina de Fomento (CAF), la 
banque de développement d’Amérique latine, action-
naire depuis 2017. La SOFID gère également le fonds 
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ASSISTANCE TECHNIQUE, 
BONIFICATIONS 
D’INTÉRÊTS ET PANACHAGE 
DE RESSOURCES

Assistance technique  

Le panachage de ressources avec des subventions, y 
compris pour l’assistance technique, permet à la 
Banque d’apporter son savoir-faire à l’appui de projets et 
de fournir des conseils sur la manière de les financer. À 
l’échelle locale, les programmes d’assistance technique 
de la BEI peuvent aider à développer les compétences 
de ses banques partenaires locales, qui peuvent ensuite 
travailler directement avec des entreprises de petite et 
de très petite dimension. La valeur de l’assistance tech-
nique est également manifeste dans le secteur public, 
où les conseils de la BEI aident les promoteurs de projets 
publics d’infrastructures à réaliser des études de faisabi-
lité, à préparer des avant-projets détaillés et à évaluer 
l’incidence des projets sur l’environnement. 

En 2018, 13 opérations d’assistance technique ont été 
approuvées au titre de l’enveloppe « bonifications d’in-
térêts » prévue par l’Accord de Cotonou, pour un total 
de 14,5 millions d’euros. Sur ces treize opérations, six 
opérations d’assistance technique ont été signées, 
représentant un total de 4,77 millions d’euros. Les fonds 
destinés à l’assistance technique au titre de l’enveloppe 
« bonifications d’intérêts » de Cotonou III sont à présent 
presque intégralement affectés. 

En 2019, la Banque recherchera donc d’autres sources 
de financement, surtout émanant de l’UE, en adoptant 
aussi une approche thématique. Les ressources de 
panachage de l’UE, qui peuvent prendre la forme de 
subventions à l’investissement, d’une assistance tech-
nique ou de bonifications d’intérêts, viennent renforcer 
la souplesse des opérations de prêt de la BEI en lui per-
mettant d’accorder des prêts en monnaie locale ou en 
réduisant le profil de risque des investissements. Elles 
stimulent également la coopération avec les partenaires 
bilatéraux de l’UE, telles que les banques de développe-
ment ou les agences exécutives nationales.

Bonifications d’intérêts  

Les bonifications d’intérêts sont explicitement prévues 
dans l’Accord de Cotonou et constituent un élément indis-
pensable pour rendre certains projets du secteur public 
admissibles à un concours financier. Comme pour le cas 
d’autres instruments de panachage de ressources, elles 
tombent en particulier sous le coup des critères de 
concessionnalité imposés aux pays ACP qui sont soumis à 
des conditions d’emprunt restrictives au titre de pro-
grammes d’allégement de la dette – notamment l’initia-

tive en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), qui 
porte sur 37 pays en développement affichant des 
niveaux élevés d’endettement et de pauvreté et admis-
sibles, à ce titre, à une assistance particulière. Ainsi, les 
bonifications d’intérêts permettent de répondre à des 
problèmes de viabilité de la dette et apportent une réelle 
valeur ajoutée. La BEI tient compte des règles applicables 
en matière de concessionnalité pour éviter que des pro-
jets ne bénéficient de bonifications trop importantes.

Dans les pays ACP, plus de 90 % de l’enveloppe dédiée à 
l’assistance technique et aux bonifications d’intérêts ont 
été alloués. 

S’agissant de l’enveloppe de bonifications d’intérêts pour 
les pays et territoires d’outre-mer (PTOM), seulement 
25 000 euros sur la dotation initiale de 5 millions d’euros 
ont été utilisés, et ce pour une opération assortie d’une 
bonification d’intérêt signée à l’appui d’un projet à Tahiti.

MÉCANISMES DE PANACHAGE

Fonds fiduciaires

Compte tenu de l’importance croissante des fonds fidu-
ciaires dans le financement du développement, la BEI a 
mis en place plusieurs nouveaux mécanismes qui uti-
lisent les ressources des donateurs pour soutenir des pro-
jets à l’extérieur de l’UE, notamment dans les pays ACP, 
tout au long de leur cycle de vie. La nouvelle plateforme 
de partenariat de la BEI pour les fonds propose une struc-
ture modulable pour gérer les nouveaux fonds fiduciaires 
et simplifier les procédures. Pour l’heure, cette plate-
forme comprend trois fonds. Le plus grand d’entre eux 
est le Fonds pour l’initiative Résilience économique, qui 
porte sur des projets en Afrique du Nord, au Moyen-
Orient et dans les Balkans occidentaux. Les deux autres 
sont le Fonds pour le secteur de l’eau (Water Sector Fund) 
et la plateforme du financement climatique Luxem-
bourg-BEI. Ces deux dernières structures n’en sont qu’à 
leurs débuts, mais l’on peut s’attendre à ce que, bien 
qu’elles aient une vocation mondiale, elles jouent un rôle 
majeur dans la mise sur pied de projets en Afrique. 

Le Fonds pour le secteur de l’eau a été créé à la fin de 2017 
et assorti au départ d’une dotation de 2 millions d’euros de 
la part des Pays-Bas. Il a pour objectif de fournir une assis-
tance technique pour accélérer la réalisation de projets liés 
à l’eau dans les pays pauvres et émergents, en incitant de 
petits entrepreneurs à se lancer dans les services d’appro-
visionnement en eau et en impliquant des investisseurs 
institutionnels locaux dans le financement de projets per-
mettant l’accès à une eau propre. Il n’a encore été procédé 
à aucun décaissement, mais le fonds dispose d’une solide 
réserve de projets, en particulier en Afrique subsaha-
rienne. Le fonds pour le secteur de l’eau vise à devenir un 
fonds fiduciaire à donateurs multiples, de manière à per-
mettre l’utilisation d’instruments financiers tels que des 
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du voisinage européen et l’Afrique subsaharienne.  Il n’est 
pas prévu de lancer de nouveaux appels à propositions 
pour la garantie FEDD au titre du cadre financier plurian-
nuel (CFP) actuel, car il n’y a plus de fonds disponibles.

De nouvelles demandes devraient être adressées à la Pla-
teforme d’investissement pour l’Afrique d’ici le 31 
décembre 2019, date limite pour les financements au titre 
du CFP en vigueur. Ces demandes potentielles ont été 
incluses dans la réserve prioritaire de la Plateforme d’inves-
tissement pour l’Afrique. Toutefois, étant donné que les 
ressources destinées au panachage sont épuisées pour 
certaines régions au titre du CFP actuel, la BEI compte plu-
sieurs projets dans sa réserve qui arrivent à maturité sans 
être sûrs de pouvoir bénéficier d’aides non remboursables, 
bien qu’ils s’inscrivent dans le droit fil des priorités de l’UE.  

La Banque a également mis en place avec succès un finan-
cement sous forme d’aide non remboursable au titre du 
Fonds fiduciaire UE-Afrique pour les infrastructures 
(FFUEAI), le prédécesseur de la Plateforme d’investisse-
ment pour l’Afrique, pour un projet d’électrification au 
Niger. Créé en 2007, le FFUEAI a évolué pour devenir le 
plus grand fonds fiduciaire géré par la BEI, avec un total 
de contributions de plus de 800 millions d’euros. Ce fonds 
a aidé à financer près de 90 projets, via 120 opérations.  

Facilité d'investissement pour les Caraïbes 

La Facilité d’investissement pour les Caraïbes (FIC) soutient 
une croissance économique durable dans la région en 
débloquant des financements pour des projets d’infras-
tructure dans les secteurs des transports, de l’eau et de 
l’assainissement, de l’énergie et des télécommunications. 
Une opération pilotée par la BEI en République domini-
caine, qui porte sur la reconstruction post-catastrophe 
naturelle et la résistance aux changements climatiques, 
bénéficie actuellement d’une aide non remboursable au 
titre de la FIC. La convention de délégation a été signée en 
décembre 2018 avec la Commission européenne pour une 
aide non remboursable d’un montant total de 17 millions 
d’euros sous la forme d’une assistance technique et de 
subventions à l’investissement. Des possibilités de cofinan-
cement sont également recherchées, dans le cadre des-

garanties de prêts et des investissements en fonds propres 
pour soutenir des projets ayant trait à l’eau.

La plateforme du financement climatique Luxembourg-
BEI en est à un stade de développement plus avancé. Elle 
repose sur l’idée de mobiliser des investissements du sec-
teur privé au profit de projets d’atténuation des change-
ments climatiques et d’adaptation à leurs effets, qui se 
heurtent encore à une insuffisance de financements à 
l’échelle mondiale. Le Luxembourg a mis 30 millions d’eu-
ros à disposition sous la forme de financements subor-
donnés, qui inciteront à leur tour d’autres investisseurs à 
participer. En plus d’approuver des financements pour le 
Green for Growth Fund, la plateforme du financement cli-
matique Luxembourg-BEI soutient également le Land 
Degradation Neutrality Fund (Fonds pour la neutralité en 
matière de dégradation des terres), auquel la BEI parti-
cipe déjà en qualité d’investisseur de premier rang. L’ob-
jectif de ce fonds de 300 millions de dollars est d’inverser 
le processus de dégradation des sols et de soutenir la 
régénération de quelque 500 000 hectares de terres sur 
plusieurs continents, terres qui seront utilisées à des fins 
telles que la foresterie et l’agriculture durables.

Plateforme d’investissement pour l’Afrique

La Plateforme d’investissement pour l’Afrique va accorder 
jusqu’à 1,8 milliard d’euros à l’appui de projets en Afrique 
subsaharienne entre 2016 et 2020. Peuvent prétendre à un 
financement les projets d’infrastructure, notamment dans 
les secteurs des énergies renouvelables et des transports, 
tout comme les petites entreprises et les initiatives agri-
coles. En réponse à l’importance accrue que la Commis-
sion européenne accorde au panachage de ressources 
financières, la Banque a mis à disposition, en 2018, des 
aides non remboursables en faveur de trois opérations en 
Afrique subsaharienne au titre de la Plateforme d’investis-
sement pour l’Afrique, à l’appui de projets d’infrastructures 
et du financement de chaînes de valeur agricoles. Au 
début de 2018, les pays de l’UE ont également approuvé 
un projet forestier faisant appel à une combinaison de 
fonds fournis au titre du programme intra-ACP, mais le 
projet doit encore être approuvé par le Secrétariat ACP. 
Dans les Caraïbes, une opération a été approuvée pour la 
reconstruction post-catastrophe naturelle et la résistance 
aux changements climatiques. Il n’y a eu aucune demande 
d’aide non remboursable dans la région Pacifique. 

Dans le cadre de la garantie du Fonds européen pour le 
développement durable (FEDD), trois demandes de finan-
cement concernant des investissements en Afrique subsa-
harienne ont été approuvées sous condition : une 
demande conjointe avec l’Agence française de développe-
ment (AFD) dans le cadre du guichet consacré à l’énergie 
durable, une demande avec la Fondation Gates portant sur 
la santé numérique dans le cadre du guichet de la transi-
tion numérique et une demande dans le cadre du guichet 
concernant les villes durables, qui couvre à la fois les pays 
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quelles la BEI et d’autres institutions financières admis-
sibles joueraient le rôle de chef de file vis-à-vis de la FIC.  

Facilité d’investissement pour le Pacifique 

La Facilité d’investissement pour le Pacifique (FIP) sou-
tient une croissance inclusive et durable dans la région 
Pacifique. Elle concentre son action sur des projets d’in-
frastructure axés sur la lutte contre les changements cli-
matiques et des investissements « verts » dans les sec-
teurs de l’énergie, des transports, de l’eau et de 
l’assainissement, de l’environnement et des télécommu-
nications. La FIP met également des financements à la 
disposition de petites entreprises. Actuellement, la BEI, 
en tant que bailleur de fonds principal, a deux opérations 
d’assistance technique en cours au titre de la FIP, pour un 
montant total d’aides non remboursables de 10 millions 
d’euros. Aux Fidji, l’objectif de l’assistance technique est 
de rendre le réseau d’approvisionnement en électricité 
de l’île plus résistant aux aléas du climat et de soutenir 
une étude de préparation de projets concernant un amé-
nagement hydroélectrique sur la Qaliwana. La seconde 
opération, portant sur la préparation et la mise en œuvre 
de projets dans divers secteurs au Timor-Oriental, doit 
encore être relancée avec les autorités du pays.  

Cofinancement et effet d’attraction  

Les opérations cofinancées avec des institutions de 
financement du développement (IFD) représentent une 
part considérable de l’activité de prêt de la Banque hors 
de l’UE. Cette dernière se concentre en majeure partie 
dans les pays ACP et les PTOM, où les projets qui béné-
ficient ou devraient bénéficier d’un cofinancement avec 
des IFD représentent 62 % des signatures de la BEI en 
volume au titre de la Facilité d’investissement ou sur res-
sources propres de la Banque en 2018.  Au total, la 
Banque a contribué à hauteur de 859 millions d’euros au 
financement de 17 projets, le coût total d’un projet 
s’établissant à environ 5 milliards d’euros.

Par ailleurs, on estime que, pour les opérations signées 
en 2018, la Facilité d’investissement ACP a réussi à mobili-
ser environ 60 % d’investissements privés et 40 % de res-
sources du secteur public, jouant un rôle de catalyseur 
(et, dans une large mesure, d’investisseur de référence) 
dans des opérations ciblant le développement du secteur 
privé et visant à attirer des ressources privées. 

En 2018, la BEI a cofinancé neuf projets en partenariat 
avec des banques nationales de promotion économique 
et des IFD bilatérales, à savoir l’AFD et Proparco (France), la 
KfW et la DEG (Allemagne), la FMO (Pays-Bas) et CDC 
(Royaume-Uni). Les financements en question repré-
sentent 27 % du financement total de la Banque dans les 
pays relevant de l’Accord de Cotonou, soit 370 millions 
d’euros sur 1,39 milliard d’euros. Sont exclus de ces mon-

tants les opérations au titre des mécanismes sur risques 
propres et les opérations en République d’Afrique du Sud. 
Les partenaires européens de la Banque ont apporté une 
contribution de 838 millions d’euros à ces projets, parmi 
lesquels le fonds Medical Credit (au titre de l’enveloppe 
destinée à l’investissement d’impact), le fonds APIS 
Growth et les centrales solaires de Radiant et Eldosol.

Coopération avec les Nations unies 

La BEI collabore de plus en plus avec des agences des 
Nations unies dans des secteurs spécifiques. Elle coopère 
notamment avec l’Organisation des Nations unies pour le 
développement industriel (ONUDI) – qui vise en particulier 
à soutenir l’industrialisation et l’amélioration des chaînes 
de valeur – en Éthiopie, où, à la demande des autorités, 
elle a financé deux projets liés à la stratégie d’industrialisa-
tion du pays (un parc industriel du cuir à Modjo ainsi que 
des parcs agro-industriels). Dans le cadre de la première 
opération, l’ONUDI contribuera à soutenir les projets rela-
tifs aux chaînes de valeur en utilisant les ressources mises 
à disposition par la Commission européenne. Le partena-
riat avec le Programme des Nations unies pour le dévelop-
pement (PNUD) se développe aussi rapidement, tant sur le 
plan institutionnel qu’opérationnel. Le PNUD entend jouer 
un rôle de plus en plus important pour ce qui est d’impli-
quer les banques de développement et les IFD à un stade 
précoce des plans nationaux de développement, afin de 
soutenir la mobilisation de ressources internationales. La 
BEI et le PNUD se réunissent régulièrement pour discuter 
des régions concernées (Afrique et Caraïbes) et d’éven-
tuelles opérations conjointes, notamment au titre du 
Fonds vert pour le climat (FVC). D’autres pistes promet-
teuses s’ouvrent avec le Fonds d’équipement des Nations 
unies (UNCDF), l’Organisation des Nations unies pour 

Initiative de délégation réciproque

Dans les pays ACP, la méthode prévue dans le cadre de l’Ini-
tiative de délégation réciproque (IDR) a été adoptée pour 
24 opérations depuis la fin de la phase pilote. Trois opéra-
tions ont dû être retirées du fait que le projet d’investisse-
ment ne s’est pas concrétisé ou que la stratégie de finance-
ment des bailleurs de fonds a changé. La BEI participe à 15 
des 21 opérations restantes. Elle est le principal bailleur de 
fonds dans sept d’entre elles, concernant notamment des 
projets dans le secteur de l’eau aux Seychelles, en Tanzanie 
et en Zambie, un projet lié à l’électricité au Mozambique et 
un projet de développement d’infrastructures portuaires 
au Kenya. Dans l’ensemble, l’IDR contribue à renforcer les 
liens avec les partenaires de la BEI (AFD et KfW) et à amélio-
rer l’efficacité de l’aide financière européenne distribuée 
hors de l’UE. Cette initiative facilite les relations des institu-
tions avec les promoteurs de projets et contribue à alléger 
leur charge administrative. Elle inspire également l’élabora-
tion d’autres cadres de coopération (plus limités), comme 
avec la Banque africaine de développement.
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EN QUOI L’ACTION DE  
LA BEI EST-ELLE 
DIFFÉRENTE ?
La BEI est l’un des principaux emprunteurs et bailleurs de fonds multilatéraux 
au monde. Elle opère dans environ 160 pays, en investissant dans des projets 
bancables et viables qui contribuent à la création d’emplois et à la réduction 
de la pauvreté. L’Union européenne et la BEI définissent les normes sociales et 
environnementales les plus strictes. Le souhait de la Banque est de voir ces 
valeurs adoptées plus largement dans le monde entier.  

AU-DELÀ DES PRÊTS
La Banque se distingue des autres institutions 
financières dans quatre grands domaines.

Ressources à long terme adaptées aux besoins des 
projets – Cinq indicateurs sont utilisés pour déterminer 
les conditions de financement : report d’échéance par 
rapport à la durée normale, correspondance avec la 
durée de vie des actifs, financement en monnaie locale 
(qui peut représenter jusqu’à 40 % de la Facilité d’inves-
tissement), aides non remboursables et produits 
innovants. 

Contribution technique – Outre les financements 
qu’elle apporte, la BEI contribue souvent à améliorer les 
caractéristiques du projet sur les plans économique, 

social, environnemental, du développement ou encore 
de la gouvernance d’entreprise. 

Normes et mobilisation de ressources – La participa-
tion de la BEI apporte une valeur ajoutée à l’opération 
en ce qu’elle exerce un effet de catalyseur démontrable, 
élève les normes ou mobilise d’autres ressources finan-
cières, en particulier auprès de ses partenaires financiers 
européens.

Souplesse – La BEI élabore sans cesse des instruments 
de financement innovants afin de répondre au mieux 
aux besoins de ses emprunteurs et de remédier aux 
carences du marché. On peut citer en exemple le 
paquet « migration » de la Facilité d’investissement ACP, 
le Programme en faveur des infrastructures dans les 
pays ACP, les obligations pour le développement 
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Ressources propres 
de la BEI

11e FED

• ACP : 2,5 Mrd EUR au max.

• PTOM : 100 Mio EUR au max.

Facilité d’investissement (FI) – Mécanisme renouvelable

9e, 10e et 11e Fonds européen de 
développement (FED)

• �ACP : 3,637 Mrd EUR  
+ 500 Mio EUR pour le secteur public 
(paquet « migration »)

• PTOM : 48,5 Mio EUR

• �Enveloppe destinée à l’investissement 
d’impact – 500 Mio EUR + 300 Mio EUR 
pour le paquet « migration »

• �Programme en faveur des infrastructures : 
1,5 Mrd EUR pour le secteur public

Enveloppe « bonifications d’intérêts » – 11e FED

• �ACP : 634 Mio EUR

• �PTOM : 5 Mio EUR

FONDS GÉRÉS PAR LA BEI

durable, les obligations vertes et l’initiative Résilience 
économique.

Sources de financement

La BEI met en œuvre des instruments variés pour financer 
différents types d’opérations en Afrique subsaharienne, 
dans les Caraïbes et dans le Pacifique. D’une manière 
générale, les ressources propres de la Banque sont utili-
sées pour des opérations dans le secteur public, principa-
lement pour des projets d’infrastructure, et accordées 
sous la forme de prêts de premier rang. Elles peuvent tou-
tefois aussi servir à des prêts intermédiés. L’enveloppe 
pour les prêts sur ressources propres est couverte par des 
accords de garantie conclus entre la BEI et les différents 
pays de l’UE. Les fonds de la Facilité d’investissement ACP, 
en revanche, sont destinés à des investissements dans le 
secteur privé. Outre les prêts de premier rang et les prêts 
intermédiés, la BEI met aussi en œuvre des instruments de 
fonds propres et de quasi-fonds propres ainsi que des 
prêts de second rang et subordonnés, et fournit des 
garanties, des bonifications d’intérêts et de l’assistance 
technique. Les ressources de la Facilité d’investissement 
viennent directement des pays membres de l’UE au titre 
des 9e, 10e et 11e Fonds européens de développement.

L’enveloppe destinée à l’investissement d’impact est un 
guichet séparé de la Facilité d’investissement ACP qui 
sert à financer des projets dont le profil de risque, mais 
également le potentiel de retombées, sont plus élevés. 
Elle permet de toucher des initiatives qui sortent du 
cadre financier, géographique ou sectoriel des autres 
instruments. Elle peut aussi être utilisée pour accorder 
des prêts à des intermédiaires financiers actifs sur des 
marchés plus risqués ou pour des projets réalisés dans 
des secteurs plus risqués.

Transparence

La Banque applique des normes très strictes en matière 
de transparence et agit dans le respect institutionnel de 
la responsabilité démocratique. En tant qu’institution 
financière publique régie par les politiques de l’UE et 
non par la recherche de profits, la BEI doit faire preuve 
de transparence quant à ses processus de prise de déci-
sion et de mise en œuvre des politiques de l’UE dans les 
pays partenaires. 

Elle doit rendre des comptes aux citoyens et maintenir 
son niveau de crédibilité. Ses principes directeurs sont 
l’ouverture, la bonne gouvernance, la participation et la 

Prêts de  
premier rang

Prêts intermédiés

Instruments également  
disponibles au titre de la FI 

Devises couramment  
échangées

• �Prêts de second rang ou  
subordonnés 

• Apports de quasi-fonds propres
• Apports de fonds propres
• Garanties

• Bonifications d’intérêts
• �Assistance technique  

(15 % au max)

Devises couramment échangées et monnaies locales
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responsabilité démocratique. Afin d’améliorer encore la 
qualité de sa démarche, la BEI publie ses données 
conformément aux normes de l’Initiative internationale 
pour la transparence de l’aide (IITA) depuis 2014. Cette 
initiative constitue un cadre technique pour la publica-
tion des informations et des données sur les activités de 
coopération au développement. Des informations sur le 
niveau de conformité des opérations de la Banque avec 
ces normes internationales peuvent être téléchargées 
librement à partir du site web de la BEI. 

La BEI a ouvert, la même année, un registre public qui 
contient les évaluations environnementales et sociales 
de ses opérations. Ces informations sont également 
accessibles à tous. 

Le Cadre de mesure des résultats

Dans les opérations qu’elle mène en dehors de l’UE, la 
BEI utilise le Cadre de mesure des résultats (REM) pour 
effectuer le suivi des résultats des projets et évaluer la 
contribution aux objectifs de l’UE et du pays concerné, 
ainsi que la différence découlant de l’intervention de la 
BEI par rapport à l’offre disponible sur les marchés 
locaux. L’utilisation de cet outil renforce le processus 
d’instruction, facilite le suivi tout au long du cycle des 
projets et complète l’audit préalable de la BEI. 

Au début du cycle des projets, la BEI définit les indica-
teurs pour chaque projet et estime les extrants et les 
effets directs attendus. Ensuite, elle surveille la perfor-
mance d’un projet à différentes étapes de sa vie. Pour 
les projets d’infrastructure, les résultats sont examinés 
lors de la finalisation du projet, puis une nouvelle fois 
trois ans plus tard. Le cadre renforcé de mesure des 
résultats (REM+) s’applique aux projets financés au titre 
de l’enveloppe destinée à l’investissement d’impact. 

Depuis la mise en place de ce cadre en 2012, environ 
600 projets ont fait l’objet d’une évaluation au titre du 
REM au stade de l’instruction. Les projets relevant du 

secteur financier et plusieurs projets d’infrastructure 
approuvés sur la base de ce cadre sont maintenant en 
voie d’achèvement. 

Dans toute la mesure du possible, la Banque a harmo-
nisé ses indicateurs REM avec ceux d’autres institutions 
financières internationales afin de simplifier les exi-
gences imposées aux clients en matière de compte 
rendu en cas d’opérations cofinancées. Elle a également 
procédé à l’harmonisation d’indicateurs avec la Com-
mission européenne dans le contexte de la plateforme 
européenne de financement mixte en faveur de projets 
de développement nécessitant un panachage de res-
sources (aides non remboursables et prêts). La Banque 
collabore en permanence avec d’autres agences de 
développement et institutions financières dans le but 
d’améliorer la coordination et l’harmonisation des indi-
cateurs de résultats qu’elle utilise.
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Premier pilier Impacts

Intrants

Effets directs

Extrants
Deuxième pilier

Troisième pilier

Vérifie l’admissibilité au titre des mandats de la BEI  
et note la contribution du projet aux priorités de l’UE  
et des pays.

Évalue la qualité et la solidité de l’opération, mesurées 
sur la base des résultats escomptés.

Note la contribution financière et technique  
de l’intervention de la BEI au-delà des solutions  
proposées sur le marché.

Le Cadre de mesure des résultats (REM) 
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L’ACCORD DE COTONOU 
ET LA BANQUE

Les opérations de la BEI en Afrique, dans les 
Caraïbes et dans le Pacifique (ACP) et celles dans les 
pays et territoires d’outre-mer (PTOM) sont réali-
sées en vertu de l’Accord de partenariat ACP-CE 
(l’« Accord de Cotonou » couvrant la période 2000-
2020) et de la Décision d’association d’outre-mer, 
lesquels constituent le cadre juridique régissant les 
relations entre l’UE et ces régions. Les financements 
au titre de ces accords sont octroyés sur les res-
sources du Fonds européen de développement 
(FED) – qui proviennent des budgets des pays de 
l’UE – et sur les ressources propres de la BEI, que la 
Banque lève sur les marchés internationaux des 
capitaux. 

L a BEI est chargée de gérer la Facilité d’investisse-
ment, un mécanisme renouvelable qui répond aux 

besoins de financement de projets d’investissement 
réalisés dans les pays ACP et qui regroupe une large 
gamme d’instruments financiers souples avec prise en 
charge du risque. Pour accompagner la préparation et la 
mise en œuvre des projets qu’elle finance, la BEI est éga-
lement en mesure de proposer des aides non rembour-
sables sous la forme de bonifications d’intérêts et d’as-
sistance technique à ses emprunteurs ainsi qu’aux 
bénéficiaires finals. 

Dans le cadre de l’Accord de Cotonou (signé en 2000 et 
révisé en 2005 et 2010), les principaux objectifs de la 
coopération ACP-UE sont la réduction de la pauvreté, le 
développement durable et l’intégration progressive des 
pays ACP dans l’économie mondiale (article 19, para-
graphe 1). 
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ORGANISATION  
ET PERSONNEL

Le département Pays partenaires tiers de la BEI gère 
l’ensemble des activités de la Banque dans les pays 
d’Afrique subsaharienne, des Caraïbes et du Paci-
fique, en République d’Afrique du Sud et dans les 
pays et territoires d’outre-mer.

I l est également chargé de la mise en œuvre des opé-
rations afférentes aux pays ACP au titre des mandats 

spéciaux. En outre, la direction des projets, le Secrétariat 
général, le département Gestion des mandats, la direc-
tion Gestion et restructuration des transactions, les divi-
sions chargées du suivi des opérations, des instruments 
de fonds propres et de microfinance, des fonds fidu-
ciaires et du panachage de ressources ainsi que la direc-
tion juridique consacrent aussi des ressources pour 
assurer la réussite des opérations dans les pays ACP.

À la fin de 2018, près d’une centaine d’agents de la BEI col-
laboraient aux opérations dans les ACP. Ils sont répartis 
entre le siège de la Banque à Luxembourg et les antennes 
et bureaux extérieurs régionaux dans les pays ACP.

Les représentations extérieures de la BEI aident à pro-
mouvoir les activités de la Banque en assurant les rela-
tions institutionnelles, le développement des activités 
et le suivi des projets tout au long de leur cycle. Elles 
gèrent également les relations à tous les niveaux de la 
prise de décision dans les secteurs public et privé.

La BEI compte six représentations régionales couvrant 
l’Afrique occidentale, l’Afrique centrale et orientale, 
l’Afrique australe, la région de l’océan Indien, les 
Caraïbes et le Pacifique. La représentation à Addis-
Abeba couvre l’Éthiopie et assure les relations avec 
l’Union africaine.

Les deux premières antennes locales de la BEI dans les 
pays ACP ont été établies en 2017 à la Barbade et à Dakar 
pour renforcer l’action de la Banque sur le terrain.

Quand cela est possible, la BEI partage des locaux avec 
les délégations de l’UE. C’est le cas notamment à Abi-
djan, à Addis-Abeba, à Yaoundé, à la Barbade et à Dakar.

La Banque n’ouvrira aucun nouveau bureau extérieur ni 
aucune nouvelle antenne locale tant que la situation 
quant à l’avenir du mandat Cotonou ne sera pas clarifiée.

L’accord stipule par ailleurs que les stratégies de coopé-
ration ACP-UE visent à réaliser une croissance écono-
mique rapide, soutenue et créatrice d’emplois, déve-
lopper le secteur privé, augmenter l’emploi, améliorer 
l’accès aux ressources productives et aux activités éco-
nomiques et promouvoir la coopération et l’intégration 
régionale (article 20, paragraphe 1). 

Conformes aux principes du consensus européen pour 
le développement et des objectifs de développement 
durable des Nations unies, successeurs des objectifs du 
Millénaire pour le développement, les activités de la BEI 
dans les pays ACP appuient des projets qui sont por-
teurs d’avantages sociaux, économiques et environne-
mentaux durables tout en assurant une utilisation 
rigoureusement responsable des fonds publics.
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PAYS BÉNÉFICIAIRES  
AU TITRE DE COTONOU

•  Angola
•  Bénin
•  Botswana
•  Burkina
•  Burundi
•  Cameroun
•  Cap-Vert
•  République centrafricaine
•  Tchad
•  Comores
•  Congo
• � République démocratique du 

Congo
•  Côte d’Ivoire
•  Djibouti
•  Guinée équatoriale*
•  Érythrée
•  Éthiopie
•  Eswatini
•  Gabon
•  Gambie
•  Ghana
•  Guinée
•  Guinée-Bissau
•  Kenya
•  Lesotho
•  Liberia
•  Madagascar
•  Malawi
•  Mali
•  Mauritanie
•  Maurice
•  Mozambique
•  Namibie
•  Niger
•  Nigeria
•  Rwanda
•  Sao Tomé-et-Principe
•  Sénégal
•  Seychelles
•  Sierra Leone
•  Somalie
•  Afrique du Sud**
•  Soudan*
•  Soudan du Sud*
•  Tanzanie
•  Togo
•  Ouganda
•  Zambie
•  Zimbabwe

•  Îles Cook
•  Fidji
•  Kiribati
•  Îles Marshall
•  Micronésie
•  Nauru
•  Niue
•  Palaos
•  Papouasie-Nouvelle-Guinée
•  Samoa
•  Îles Salomon
•  Timor-Oriental
•  Tonga
•  Tuvalu
•  Vanuatu

•  Antigua-et-Barbuda
•  Bahamas
•  Barbade
•  Belize
•  Cuba*
•  Dominique
•  République dominicaine
•  Grenade
•  Guyana
•  Haïti
•  Jamaïque
•  Saint-Christophe-et-Niévès
•  Sainte-Lucie
•  Saint-Vincent-et-les-Grenadines
•  Suriname
•  Trinité-et-Tobago

•  Anguilla
•  Aruba
•  Bermudes
•  Bonaire
•  Territoire britannique antarctique
•  Territoire britannique de l’océan Indien
•  Îles Vierges britanniques
•  Îles Caïmans
•  Curaçao
•  Îles Falkland
•  Polynésie française
•  Terres australes et antarctiques françaises
•  Groenland
•  Montserrat
•  Nouvelle-Calédonie
•  Pitcairn
•  Saba
•  Saint-Barthélemy
•  Sainte-Hélène et dép.
•  Saint-Pierre-et-Miquelon
•  Saint-Eustache
•  Sint-Maarten
•  Îles Géorgie du Sud et Sandwich du Sud
•  Îles Turks-et-Caïcos
•  Wallis-et-Futuna

PACIFIQUE

AFRIQUE CARAÏBES PTOM

*   �Pays ACP non signataire de l’Accord de partenariat de Cotonou révisé ou ne l’ayant pas ratifié.
** �L’Afrique du Sud fait partie du groupe régional des pays ACP et est signataire de l’Accord de Cotonou, mais l’assistance qu’elle reçoit de la BEI se fonde sur un mandat distinct.
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RÉPARTITION PAR RÉGION DEPUIS 2003

Southern Africa and India

87  
projets

24  
projets

58  
projets

73  
projets

Opérations  
régionales – ACP 

Opérations 
régionales – 
Afrique 

25  
projets

Pacifique

LES OPÉRATIONS DE LA BEI  
AU TITRE DU MANDAT COTONOU –  
DONNÉES CHIFFRÉES

3,3 Mrd EUR

600 Mio EUR 

776 Mio EUR

775 Mio EUR 370 Mio EUR

1,2 Mrd EUR

2,7 Mrd EUR

2,5 Mrd EUR

30  
projets

47  
projets

35  
projets

Caraïbes

Afrique occidentale et Sahel 

Afrique centrale 

Afrique orientale 

Afrique australe et océan Indien 
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SIGNATURES CUMULÉES AU TITRE DE COTONOU,  
RESSOURCES FI ET RESSOURCES PROPRES –  
ACP ET PTOM (D’AVRIL 2003 À DÉCEMBRE 2018)

57 % 43 %

FACILITÉ D’INVESTISSEMENT RESSOURCES PROPRES DE LA BEI 

RÉPARTITION SELON L’ORIGINE DES FONDS

RÉPARTITION PAR TYPE D’INSTRUMENT FINANCIER

	 ACCORDS DE CO-INVESTISSEMENT 
	 APPORTS DE FONDS PROPRES 
	 GARANTIES
	 PIBM
	 PRÊTS DE PREMIER RANG 
	 PRÊTS SUBORDONNÉS ET QUASI-FONDS PROPRES 

4 %
9 %

2 %

25 %

58 %

1 %

60 % 40 %

PRIVÉ PUBLIC

SECTEUR PRIVÉ – SECTEUR PUBLIC
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RÉPARTITION PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

	 LIGNES DE CRÉDIT 
	 SERVICES FINANCIERS 
	 ÉNERGIE
	 EAU ET ASSAINISSEMENT 
	 TÉLÉCOMMUNICATIONS
	 SERVICES, TOURISME COMPRIS 
	 TRANSPORTS
	 INDUSTRIE

28 %

15 %

23 %

12 %

1 %
1 %

10 %

9 %

AFRIQUE OCCIDENTALE ET SAHEL

AFRIQUE CENTRALE ET ORIENTALE

AFRIQUE AUSTRALE ET OCÉAN INDIEN

OPÉRATIONS RÉGIONALES –  
AFRIQUE ET PAYS ACP

CARAÏBES 

PACIFIQUE

0 20 40 60 80 100

  LIGNES DE CRÉDIT 	       SERVICES FINANCIERS      ÉNERGIE	   EAU ET ASSAINISSEMENT       TRANSPORT	
  TÉLÉCOMMUNICATIONS	       DÉCHETS SOLIDES              AMÉNAGEMENT URBAIN 	   INDUSTRIE	          �AGRICULTURE, PÊCHE, FORESTERIE
  SERVICES, TOURISME COMPRIS     SANTÉ

RÉPARTITION PAR SECTEUR ET PAR RÉGION
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Si je fais le bilan de l’année passée, voire des 17 der-
nières années, ce qui me frappe vraiment concer-
nant l’activité de prêt de la BEI en Afrique subsaha-
rienne, dans les Caraïbes et dans le Pacifique, c’est 
la mesure dans laquelle les projets de la BEI ont évo-
lué et se sont diversifiés. Les priorités des pays ACP 
et les politiques de développement des États 
membres de l’UE ayant changé, le rôle de la BEI a 
également évolué. Nous répondons de manière plus 
proactive aux besoins des populations locales. 

G râce à notre stratégie pour le climat, nous abordons 
l’incidence environnementale de nos projets selon 

une approche plus globale. À l’instar d’autres institutions 
analogues, nous alignons nos activités sur l’Accord de 
Paris. Nous étudions les facteurs climatiques et les fac-
teurs de risques pour chaque projet que nous soutenons. 
Avec notre plan d’action spécial en matière d’égalité 
hommes-femmes, nous tenons compte également des 
besoins des femmes et des filles dans le monde et pro-
mouvons un financement plus inclusif. C’est ainsi qu’il 

convient d’agir, et cette démarche a également du sens 
sur le plan financier. Si on veut que les économies se 
développent durablement, on ne peut pas, en toute 
logique, marginaliser la moitié de la population. 

Nous faisons plus pour les économies fragiles, les pays 
confrontés à des difficultés du fait de conflits ou de catas-
trophes naturelles. Travailler avec d’autres bailleurs de 
fonds et partenaires européens nous permet de diversifier 
davantage notre action vers de nouveaux pays et secteurs 
et d’investir davantage pour le bénéfice des populations.

Comme nos instruments ont évolué et que nous avons 
été en mesure de prendre plus de risques pour un 
impact accru, nos opérations sont devenues plus ciblées 
et plus spécialisées. Cela a permis à la BEI de gagner une 
polyvalence qu’elle n’avait pas auparavant et qui arrive 
à point nommé, puisque l’Afrique est un continent en 
transformation. Une jeune génération est en train 
d’émerger. Elle a des ambitions et des idées pour amé-
liorer son propre sort et celui des communautés dont 
elle est issue. Ces femmes et ces hommes ont tellement 
de potentiel, mais les conditions pour leur permettre de 
le concrétiser ne sont pas réunies. Dans les Caraïbes et 
le Pacifique, nous contribuons également à créer un 
environnement plus favorable pour les entreprises et à 
mettre en place des infrastructures plus résilientes.

Au cours de l’année à venir, la BEI veut aider à mener à 
bon terme le mandat de Cotonou. Nous voulons nous 
assurer que les instruments à notre disposition, à savoir 
la Facilité d’investissement ACP, le programme en faveur 
des infrastructures et l’enveloppe destinée à l’investisse-
ment d’impact, continueront d’être utilisés pour soute-
nir des projets variés et de grande qualité dans de nom-
breux secteurs. Les discussions se poursuivent, mais 
tout est mis en place pour assurer une transition 
harmonieuse. 

À plus long terme, nous espérons créer des liens plus 
étroits avec nos partenaires au sein du Service euro-
péen pour l’action extérieure et de la Commission euro-
péenne, dans la mesure où nous voulons conserver 
notre rôle d’institution de financement de l’Union euro-
péenne pour l’Afrique subsaharienne, les Caraïbes et le 
Pacifique. 

LES ANNÉES À VENIR 
MARIA SHAW-BARRAGAN,  
DIRECTRICE DU DÉPARTEMENT PAYS PARTENAIRES TIERS








